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A l'oceassion' de la 
grammes suivant. ont 
Ministre de. Colonies 
République au Togo. 

dù Territoire du Togo placé SOUS 
. , 

Paraissant le fer de chaque mOIS, à Lomé 

PRn.' 'nu NUMÉRO 1. Ir. 25 

Décret du 9 Novembre 1823 portant extension au 
Togo des dispositions flu dflcrel du 7 Féyrier 
HJ22 rela1ifs aux m6ndats télégr6phiques (Ar

nouvelle année lei eâblo
été échangés entre M. le

•et le Commilsa.re de la 

Lomé, le 29 Décembre1<J2:J. 

Colonies - PARII 

N· 102 - Toute population européenne et indigène me 
cha.rge honneur vous adre~er vœux re8pe(!~ux auxquels 
je joins hommage personnel entier dévoue1'~t:· 

. 	 -~ ..~ 
BONNE~~:nE 

Pari" le 2 Janf/1924 

Commi•••ire République L 0 H f 

-:---::_ N° 1 ~é f02 - ·VOUB remercie 6.t vous prie tran~
'm~ttre à popu ions européenne et indigène tous mes vœux 

'" de pro.périté. . 
--~ 

, 'î 	 SARRAUT. 
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: 4",-e~'-~:"-~~J ~~C~~~br. 1923"?-~L:t le~~I.~.;):~~- ~e~~-' 
lmutftement It', i(HlrHA("~ lit' Irais dt>: ,ll.'Bilt' . .t 

mt'flt ûans 1f'~ ilmlmh.n~ eUI"flpét:u$lf.' et 
in;ti~~~w> .il' Lwaé fl~nsl~-qu~' dAnS le::, {Ùs~_;n~ 
.~H:n_'1J d ,\\I-ldlü, A!<:lkp~m~ êt Pl\llmé:O: 'i(f~ 

. 1.-	 '1: }: 

ArrPt. dt.!: 	 .22 Décom')re • 823 _(l{j.t;..1..ar~j'arre~â· ,-~ .'<1 

du 'iû J1Ui~lej' 192:3 !ixant-tll -.,.6i,ri.'rtitioo·ilt'!:<" 4""Y 

wnrii ('.t l~ tanx (le" j~d('.!r;nité'5 d~ ZtJtH~ ct ~ 
!. 
t 	 des jIHh:m!\Îws de iu:..rM8 _,1" .... ie pour cbac~ " 

d1etks r"FteT6t~U ,"igul'U~;:t'))ml}ter tin 1 Janvrer ____ ~~ 
!'U4 . - 10"'-. _T_.. ~-________ ~~ .."__ 

du ~ Déc,;,V'l!rr& 1023 motlil."lUl l'arrt,té f:\i 

~. Mil['i; lm~3 f:'ILltL l,'> ru'Îllt.a~ des indemntt.\s 
"'. r,out' frail! d., r+~tlré5eJ~lIItiQ.l_, li 

Al'"rtt'!u d~ 21 IHl;l)mbre 1923 fixAnt 10 DomtjJt! .16 
Hl'T('I', fOüéiers à vU nit' uu Imh1\u "J~ Ja ~Oll~ 
ltIf'r""etl('U foncière ùc J:.(\m,', U 

ArrjU- du 2,'1 D.e.......r. 1Qi23 ruiul:wtproYÎaoil'eman! , 
, '" 'l"xéC'1lf-ite]e j'tHj~..,t d(' l'expl!)ibüiol! du 

T  <'" Cheu,ln -de rel' et du Whnrr (IlrU\ese at; bu4Vt 
j;,1c~'l1 d1.t.. l'e~rH.oîrt' du 'l"ogO) pour rexe.rcice Ji 
lr'( 

;} 

Arr.té th~ ~8'Cu:hmbr•••23 Il~si8DUUt llR collège 
d~ij 8S$r,!4b-t;tIl'~ pr:'~ 11-1 ~,lqr d'As,6116", dll Ttlgo 

pou" '·.nnée 11:1., n 

Avrit .. Ilv?8 Dèe;"mb... df~lU\nl1e membre'.23 
,~,.~ " 	 fon.:fiLHJtI,.irp 'le la Cout d'A:'1'àl&~'fPUl' l'an.née 

1~fi. .!f"" 	 {" , ...,' ~.. Arr'li'tt d" 31 Dtcernb,.. I.~' ",f{'})û\t)tc'pl'ÙVldOll'6

llh:,:ut '~.l"'<:ntnÛ!; te JJU~t' ....~;i·ttdu Terriwiro 

ne , tÜI Togo "hH':; 80U!PIHwl.'at 4.(>· '.fi:, 'ranco. ,t3 
~."'." 

.',:~, 	
ta 

..... . 

( 

it ,"hl~I~A-(!d~:, ){l:;'E~ ,:\lF',j t~\HIŒ!'i 

if. ' '\tf'f",1"'J'f~i - r:ONB'f.:~ .!. !:>A'lSr\G-E r / 

~ 
TAB' ..KA'f, (l'A'tANl:Y,)-,El\f - PRtHW

TlOl'-S-· Cc \':':"ls\{;C;"iT ~NC·~HNA1'10NS 

Mt''fA'Tffj,''l., {.. tH îll-~Io•.-rl')"'-fl.ARD.R 

Ir-.[t!li-R:o...:!! 

;';!\:"U'.:'!"}:'):E~~;, .ll(}}L'fIS;5tO~S-,:".:'l~ 

t,' &' r L(J~~, _. J \' ,;;nl . .a: f'i;" ITENE 

PARTIE 	NON OFFIOIELLC 

Ct-r.lU"; de;; boisson" alcooliqu•• el 
(ies ,cioro-du,l<t n'létl,it.;lrne-n(au. !1I 
A"'I'~ d'immat..lçufaHon, dO bOr'n~!Ul~ fit " 

1t'iftHe ',(!., 'Togo l' 

1 
il ' 
- '4Jl,RtrIL 

~. ~: ~ 
AR1J8),~~R8.MIBK.~~ 

Toga""pi;4 @f?U$- le 

.ÀCT~S D~"'''TRALI 
- ---,,,-"',, -~ -'--

-u/tiR1;}.' XI), 271j P:\fJ1ftU/[lflflHl au ï',.'(,'o lf: ,f';,-;::/-; ::-"-'''''-.. 

;\~n~e 1922 iJtu:~l,! "f'pre"Ni'Jll rI~ la t.r,-,;Jp ....~ 7':ig l ,., 

Ch.VIllier d. b Légion ·j'UonneUJ , 
\' . 

'! - -'C3~ire fi., la h.épuhhq~'\

'. 
,v~ ,-' déb:ret ilu 23 ~tar~ H};!1 ÙiJter.';'illIhmt 1.,,, .ntr;!JU!ions ~.~ 

et- lM ~voirB du- C(}mmh;~l1ire dA "" Répu!,Üq\h~ :W 'j':)f,I'1., . 

, Vu·l-'décT-\"t du 24 )iow",ruhrn ,Hli'::; ,",ur la t"~t!l';)~ .Ît'!;; di~ 111. 

/

E€\t proU1u]u:ué \bn~ li:! '"{""l'l!,,)'ire du 
mnndilt. dfl la .. FrafH',p' il.! dJj n:;t .lu ':!4 

Noy~J1\b~ .~.r la répr~s~ioll Ùi.' hl trinti; FiiJ L-fO' 
-	 '. .. 

~IfI, ,i.'- te prt'-sent arl'iHé serli enH~dfîré, ûl.Hflfftlmi- . 

qua ,"'t pilot i4}l&rtollt (Jù hflSoin sera. 
~ 	 ,1 

flONXEC,\ B. ;lÈ!Œ 

~.-::---,,-,-_.- --" 

,ffÀ 

....:...~- . 

k'·' ~F DI] 24 :'oIÙVDlllRE. In2 \ 


SUR LA~~RlltRÈSSION ilE LA TRAITE AU 1'O(l(), 
._,' . 

RAPPORT 	 \. " 

:~~ D8,LA UPlJBUQUR l'B.Al'I;C" ,';i? , . 
~ Paris, le 2.4 NOVQlnhrf'! lq:;:;;, 

'.\ 
~lf)"suiUa l,. r'&É~!r ~~, 

.!\:.' . 
Notre attflnt.i,,!H'" ':';;e, J,ppelée !4Ul' rtf'~;;l"~t ~fü':i y aurait 

à appliquer {I.U Tn~:} Jf'J. d.illrJ~:tiou5 des dôcreh .tu 12. j)l;
cemnrc11105 el d,," ",ftt iQ2I), r.L,m. il l, ,.('pf'''l<ioll tl.l~ 
traite en Afr~~I~.J" il, ~.ilIental~ pt t"n Afr que E~\ULthr:iP,,,'i' 
Françaises. 1.. 

Nons aVO[l'Ï "r', '·"ilriéqUP'fh,t hlit !,r\:f(~;,p.r ~.;. projet de _1 

déoret t"i~j,)lnt, -qli" t, ',jA a,,'~!IS i'W-"!IH:U" r;{', 6oum~Ltt'e li 
votre hauto f;an(~J(,3., 

Non., vou!' nrlclr!:;': IjJagrépi.,-=- Mvnqumr le P'l"'~:)ident., 
'homma.ge de [1'1ll'{1 pl'of,incl respad. 
l 
Le Garde ùe", Scœux:, 
Mrlist.re Ù.û lH. Ju~t,.(;~, 

!ft, COLRA'f. 

, 

de ve-t.1e au. enchère-s< Vu le décsi4t' du .t3 M~:'8 di1 d(.termill;~lli lh aHl'Hm',\m,~ 

Av'. diYfn·. 
 dl..t eowrnissah-" de la P..élJll,;/i.qllf:l Françm8"6 al, [tog."

Elat de 1. navlgalion du po~1 de 
Lomé p~..d,nl le mol. de Ot i Yu Je mandat .'J~,r- ~<l ro~ oo!;~lrmé A la Franct:' pnr le '-. 

i." Conseil ne la SJ'ltélé dt'II NftUon:i~ en exécuhml nt'f.; nrtidA'ç"mbrc1913 
22 et t19 du haitl:~ dl; fpr~fi.ijJ~ {in fitÜ~ dn 28 JUtU HH~l, '7;l	 /: 

http:Mrlist.re
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3 JO(I{NAI. OFFICIEL DU TERRITOIHE DU TOGO PLACE SOUS I.E MA:'<DAT DE LJ\ FRANCE 

Vu te décrel (lu 12 Dét'étpltfe 19015 relatif à la l'rpl'é5F.ion 
ùe la traHe en Afrique OceÎclcntale Frnnçah-;e et au Congo 
Français. 

Vu le décret .ln 8 AOlll 11)20. modifiant les peines prévues 
pour la l"épl'csl'don lie-la lraite ell Afrique Oeddentafe ct en 
Ah'iqtH:' Equaloriflic Fr8Ilçais('~: 

Sur le rav.port du lfiIIÎ5tJ'{~ lies Colonips et ,lu Grrrde des 
Sceaux, lfinlstre de la JUfilke; 

DÉCRÈTE: 

ART1Cf.E PRE~mm. -- Le.. tHsposîtiollS du décret du t2 Dé
cemlJl'elOOIl l'<'!ati! à la répre'8ion de la traite en Afrique 
Orddenwle Fran~.·aise et au Congo Français et du décret du 
R Août 1920 modifiant le8 peiuc..s prévues pour la répression 
de la traile en .\friilue Occidentale Française et en Afrique 
Equatoriale Française l'ont applica'blc8 au Togo. 

ART. 2.- Le Garde des Sceaux, Ministre de la Jnsti('e et 
le ~ini~tre d("8 ColonieB flout elungéli chacun en ce qui ~e 
le i'OHCprllf', de l't'xécution du présenf décret. 

Fait li Pari,. 1. 2. Novembrt' 1922 
1 

A. MILLERAND.! 

Pur le Président. 'le ln H~puhlique: 
Le Garde des Sceaux 

Ministre de la Justil'(~ 

M. COLRAT. 

Le )finislre df"8 eolonîes, 

A. SAHRAUT. 

ARflÂTÉ' ,vo.26'/) jJl'ol)w!guanl an Togo l'al'rété nrùdsté
riel (ColulI1:eli) du 8 ,vfJvembre UJ:J3 relatif aU,T; l'appels 
d'ollcÎl:Jweté pour service militaire actif obligatoire à ac~ 
~'orfh>t' ('ft iHIf! tif.' l'(}VOJ/CfIllPtit au peJ',\'oJfllel civiÎ de l'iùal 
re(f:'tJdill du JlillisJère des Colollies. 

Le Gouverneur des Colonies) 

'i 

Chevalier de la Légion t).'Hollneur, 

Commissulr<, de la République. 

Vu le tlénel <lu '23 ~!ars 1921 déterminant les attributions 
ct leA pouvoirs c1~ Commissaire dt> la République au Togo. 

Vu l'arrèté en date du 8 No-yemul'€ Hl2: ~ du Minilllt.re des 
Colonies relatif aux rallpels d'ancienneté pour ...enice mili~ 
la're actif obligatoire à accorder en vue de tavancement au 
pel'~onnel civil de l'État relevant du :\1inistrJ't' fles Colonies; ,i 

ARR~TE 

ARTICLE PREMIEft,- Est promulgué danl< le Territoire},lu 
Togo placé !;ous le mandat de la France l'al'l'êté mtnhüériel 
du 8 Novembre 19~m 'l'claUf aux rappels d'anciennet.é pour 
service militaire actif obligutoil'c li accurder en vue de l'a
vancement au personnel dvil de l'État rel~:want du Minist.ère 
des Colonies. ' ,i 

An, 2.-- Le présent arrété ~el'a enregistré, commnni
qué et publié partout où uesoin sera, 

Lomé, le:l1 D,'eembl'p 1923 

BO:\':\'ECABRÈRE 

Vu l'article 80 de la loi de Ciuances du 30 ~!m's 1902; 

Vu 1';u'(Ü'Je 7 de la loi du 2~1 :Mar::; 1903, sur le recrute
ment (Îe l'armée, modifié par l'article ;i de la loi du 7 Août 
1913 et complété pat' l'article ~t4 de ln loi ,lu 31 Décembre 
1917; 

Vu l'article 7 df:' ln loi du ln Avril 192a ~nl' le recrute
meut ne l'arm~e ; 

Vil le. <Iêcret du 11 Novemln'e 190:1, mOl~fit\ par le décrel 
du fi SeptemtJrt> 1912, portant règlf'ment d'administration 
publique ponI' Pexéeution des djRpo~itions de l'article 80 de 
la loi de filllluce, du 30 .Ilars 1902; 

Sur l'avis du ~1inîRtre d(~g Finances.: 

AHRÈTE; 

ARTICLB PRIUIŒk,~ 1.- Lt>s l"llJJ!els n'undenneté pour 
SCl'vÎ-CP militaire aelif obligatoire, que les lois et tlé,crets en 
vigueur attribuent 110U)' l'avancement (J) au prfSonnel dvil 
drs adminislrationl'l et ètablissementR de l'Ktat reSI'OrtÎsiant 
au lfi~istère des ColonieE, sont accordés aux a)'anls droit J 

dans les conditions déterminées par les articles ci-après. 

JI. .Le droit à ces rappels résulte des inscriptions fi,gurant 
sur les pièces militaires proouites par l'intéressé et. en cas 
de doute, est établi pal' une pièce officielle réclamée à l'au4 
tûrité militaire compétente (aomÎnistrfüion centrale d. la 
guerre_, bureau des archives nflministraUve~, pour les classel 
déIinitivement libéréi:'!'. bureau de recrutement de la rési
dence, pour les ChiSIH'S efi(~o)'(' soumises aux obligationR mi
litaires ). 

TI TIt E PitE MlE R. 

Condition du droit auX rappel. d',ndennctê. 

CATÉGORIES b'AYA~TS DROIT. 

ART. 2.- l.es lonctionnaires, employés, agents, sous
agenls el onyriprs qui, postérieurement à la date dn présent 
urr~"té t'nlreront eu fondion~ dan~ une 'tes administrations 
ou un des établissements mentionnés à sQn article '1·~ béné
Iic.ierünl d'un rappel d'ancienneté égal à la durée du service 
militaire actif obligatoire accompli par eux, avantlenrentrée 
dans l'administration ou établissement en question, 

Ce bénéfice sera accordé: 

1·- Sans çonditions (délais: ou autres), .... ou~ ré,i<crve 
toutefois des di~posilionll de l'artide a d.U prAflent arrêté; 

a) aux agente soumis aux ouligations militaires de la 10i 
du 1~~ Avril 1923, soit qu'ils apparlieanent aux clas~es de 
r{'..-Cru'temeut 1922 et. suivanteR, soit que, lIans distinction de 
classe, Us sc trouvent placés sous le régime de ladite loi par 
un rengageIllent contracté ou une commission reçue posté
rieurement à la promulgation de la loi. 

h) aux invalidt'fi de guerre nommés à leur emploi en ver
tu de. lois des li Avrill9{fl ,>t 3û Janvier 1923: 

(II Par aU:QCf':nent. il \':oovient ~l'efl\eo1lre le .. jJwIDf>t!ùnF regulii:remeot faitea 
JIl.Il~ Je~ cauf(.... (jJmporlaut (lUe l-Îluallon !dérarchhiu\" ddini... 
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4 JOrR:'<AI~ Ol<'FICIEL nu TERRITOIRE Dl; TOGO J'LACÉ SOUS LE .\IA:'<DAT DI': L~ FR,\:'<CE 

2"- ~ou~ l'éserve d{'~ ('oudilioll:-l Ib.::éf:'\:-1 par l'urtiele t4, 
3" pal'Hgraphe et 4" paragl'Hphe in rhl(', de la loi tlu ~H Dé
cembre 1917 : 

Al.IX anciens milîl..ül'cf' dt1~ l'lasses -10:2.1 el antérienres n.~ 
reutrant pas dans les catègol'ie:-l précédentes. 

ART. :1, Ne pf'Hvenl prAh'wlrf' aux rappds d'a1feiî;nne~ 
té les tiluluirc:o< dcs emplob dont l'acehi' e:.-;!. suhordonné à 
l'accompHs:;;emont n'un t'ertain temps de service milît~ire au 
moins égal à la dnrée PI'f'!'{'ritt1 par la loi de recrutement 
10US le régime Ile laquelle 1\. jeune soldal a été ineürporé. 

! 

:'. 

Pr«og.lIon pour 1. p4riode de guerre du d41al 

I....p.rti par l'article 14, P.ragrapbe 4 


de la I~i du 31 Déc......br.. 1917, 


ARr, 4.- Dans le CM où il y ft lieu rJ'appUquer le délai 
de deux ans: fixé- par le paragraphe 4 de l'artic1e 14 de la loi 
du 31 Décemure t917, comme condition du droit aux rappels 
d'ancienneté, il n'est pag tenu compte dans ce délai du Lemp& 
qui s'est écoulé entre le 2 Aoûtl~t4 et le 24 Octobre 1919, 
date fie la cessation fies hostilités. 

Admission deI rappela d'a.cienneté pour 
'"avancement au -ebobt et pour raY...~ 

c"m...' (. trad.. ou en catégorie. 

ART. !),----=----- 1. l.es rappels d'ancienneté pour servke mi 
Iitaire actif obligatoire s'appliquent dans tous les CliO où il . 
ut fait, pour l'avancement, état de l'ancienneté des serviees 
qu'il s'agisse d'avancement au dlOix ou d'avancement à 
l'ancienneté. ' 

II.- Dans les- corps ou services civils relevant des a(lrui~ 
nistratioq.;; ou établissements visés à l'article {.go du_pré~ent 

arrêté, où l'avancement cn graùe OU en catégorie est $ub
-ordonné à des eondition:i d'andt"nnet-é indépendant.es de 
celles exigées pour l'avaneement en classe! les rappels sont 
également admis pour la même tluré<> dans le calcnl de la 
période d'anciennelé dont il est rait état pour l'avancement 
-,en grade. 

P.rlod•• diJà dicompl.u comm" , ..... p. 
de S".....lce C:ivll. 

ÀRT. 6.- Le temps dH service militaire donnant droit 
RU rappel el accompli postérieurement à l'entrée de l'jntères
sé dam; les cadres administratifs n'est admis que s'il n'en a 
pas été déjà tenu compte au titre civil duus le caloul de l'an

cienneté: exigée pour l'avanceml'nt. 

Tl T RE IL 

Ktparlllion des rappel. d'anciennel4. 

AI\T, i.~ Conformément aux dispositions de l'article 7 
plll'agl'Uphe 4, de la loi du 1~ Avril 192:1, les rappels d'an
eienneté pour sen'Ît'-e milîtaire actif obligatoire sont accor
dés en une- seule lois; aussitôt accompli, si le service mili
taire est fait après r'l(lmi~&ion dans les cadres ou .. dès la ti
tnlnri~ation daus: les cadres, s'il fi été fait auparavant 

L'applieation de Ct~S rapJ.wls est opèrée dausles conditions 
Buivantetl, après produdlon par rayant droit dCK iustifica~ 
tiOD! prevues au paragrHph~ 2 de l'article I~" du présent 

arrêté 

Dans )eN eorp=, ou grHdt's Uif l'avfHH;emt-:ul e~t attrihué 
partie HU choix el partie à l'ancieuuefé, le fundi'üHnairü~ 

em})]oyé, agent sous-agent ou ouvrier, ohtieJJl une prumu-' 
thHI de da~se, 1-iu~(':it6·t qtW la tlUI'C'C du ~t~rvif'~ f'xig(~e [lour 
l'avnnct"ment .à J'a))('Îtmncté est atteinte, à moin$: quïl n'ait, 
tIans l'intervaHe ohtenu sün avancemf'.Mt. au choix. 

LOfSqUf' l'aneienneté pl'odui te par lf' tempH de serl'iep mi
lilaire à l'appelel' dépasse la dur~e nécessaire pour l~ pH.8Sn~ 
ge a la c1ass0 supérj~uref l'excédent enlrf' en ligne ,j~> compte 
pour l'a.vancement de classt" suivant. 

Dau. Ic.ii c-orps ou !<rntles où hu,uwemeul a Heu unique
ment au choix. les Ulres du tcmetiounaile, entp)oyé. agent 
ou 'ouvrier sont examinés il l'occasion de l'étahlissement du 
premier tableau d~avnnce-ment. 

Si. au moment de rinsrrtpl iHn df" l1ntéressé au tableau 
d'avancemenl, la durée ou rapl'd. aiûutée aux services déjà 
accomplis dans la classe, est suffisante pour lui permettre 
de prétendre à un second avancement, le coni'eU ou la cotn
mission chargé ,le la confectlun du tableau ap):lrt~cie s'il y a 
linu ou non de Pinscrire immédiatement oau:;. une seconde 
partie du tableau faisant suite à la première. 

TO'utè(ois les nominations résultant rie Cé-tt~ ÏI}scription 
complémentaire ne peuvent ètre opérées que dans la limite 
des disponibilité, budgétaires, après épuisement ,le la pre
mière partie du tableau (inscriptions ordinaires). 

Dan1:< tous les cas où les proJ.llûtions sont effectuées sans 
établissement préalable d'un tableau d'u\'ancement, le même 
mod& de pr'océder ost suivi par l'autorité: compétente, 

TITRE ilL 

DiSpositions GtRérates. 

Ç:TABLISSBMBNT bR LI:i<THS l)'...\nNT5 DROIT. 

ART. 8.- Il sera dressé pOUf' ehamlll !let« COJ'pS: de fonc
tionnaires, employés, agents, ~on:;-agents et ouvriers vi.és à. 
Partiele 1·' ci-dessus, par le servic~ dlargé de l'administra
tion de ce corps au fur et il meeure de la réception des justi 
fications prévues an deuxième paragraphe dudit article, une 
liste nominative de ceux d.s intéressés pouvant prétendre à 
dèS rappels d'ancienneté pour services militaîres. 

Cee listes qui devront être- tenues constamment à jour, 
mentionneront dans les colonnes distinctes. en regard rlu 
nom, (lu grade (ou de la catégorie) et de la classe de chaque 
ayant droit : 

,p - Le tempw de !-lcrvice dans l'armée de terre ou de mer, 
8t'eompH ptU' lui; 

2" La periode (it~ service lui llonnant droit au rappel; 

:1" lAI dUI't\e de ce rappel: 

4" . La dUNle du rappel don! l'intéressé Il déjà bénélici,' tt 
qui doit venir en tl6!1uct.ion dt' la pr6céclente. 

ART. 4J.- 1..('8 listes tlonl il est question il l'article pr'~:' 
eédenl seront tenues à iu dispositîon du (llirSounet du corps 
qu.'eUflf1 concernent, lequel vourra en }ll'endrf' connai$~flnee 
et copie SUI' place, aux joUl'& et heure~ qui lui seront indi.. 
quë~ par le sel"'Îce comprtent, ,;ur lif'manrle oUideH. rie 
communication, 

Le~ rl(~mandeg ruoUvées de rectifications que leurs vêrl1i~ 
catiolli:' pourraient proYoqut'<r oe la part du personnel int.(i~ 
ressé f~ronl l'objet 11(' décisions de l'autorité qui a. qualUtl

http:avancemf'.Mt
http:ind�pendant.es
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pour pronolH;pr les avancements. ToutefoÎ!', en ce (lui con
cel'ne les loncHonnaires dont l'avancement a Heu par décret, 
le8 décisions seront vnlablement prises }Jaf le :\tinÎl'ltre des 
ColonÎ\:f:. 

TITItE IV. 

Dispositions Transitoires. 

ART. 10.- L- Les fÛlletionnnires, f'mployés, figent.s, 
sous-agents et ouvrier'fi des HdrnÎllistraHons et établissements 
visijf' à farticJe f" du prt'seut arrêté aduellement t'U fonc
tion!';, auxflnels il n'a pas été fait application des dispositions 
df" l'nrtil'l{~ ~O (le la loi de finances du 30 Mars 190:2 et des 
décret> ,les Il :iovemb"e 1002 et fi Sèptembl'P 1912, de l'ar
Udo "lIe la loi du; Août 1913 et de l'article H de la loi du 
3-1 Dpcembre 19t7, bénéHciel'ont en une seule fois, des 
rHIIJwls il'nnetf-'nneU' prévus par le!" fextf'~ d-df'~~ns. 

11.- Cette applic,atioll sera fuite en tenant compte des 
dis.po~itinnF< particulières des Jégh:lations sous l'empire des
quelles hiS intttressés ont effectué leur service. 

III.~ Les l'appels d'ancienneté sel'Ollt effectués Il ln date 
de la promulgation de la loi du 1" Avril 1923, suivant les 
régies édictées à l'article 7 et le rappel supplémentaire sera 
aIJpHqué dans la sitnation occupée il eette date par les 
ayants droit. 

Toutefois, llour les funçtionmtÎres qui ont alt~int la classe 
supérieure de leur grade, le b~néfiee de ce!' rappels leur sera 
attrihué a11 moment de leur promotion au grade supérif\nr 
lorsque 11ancÎfmnelé pl'oùnÎtc par la bonification d~passera 
le minimum de temps fixé par le règlement. pour passer à la 
dZisse s.nvérieure re·xcédcnt entrera en ligne de compte pour 
l'avancement de classe suivant. même dUllS le grade snpé
rieur 

IV,- J..es tableanx d'avancement de,;;; classes et de grade 
en ('ours IIU nWUH"nt tic la promulgation de la loi du 1..• 
Avril tH2:l seront revÎsé:::. alin de permettre d'y apporter les 
8ddition~ qn'aurn entrninées la .5Huatioll nouvelle. 

ART, 11..-- Leti lonetionnail'es qui, tin moment .de la 
promulgation de la loi du 1" Avr1l1923 "vaieul atteint [e 
tra.itement maximum et qui, dès lors, ne peuvent pl'ofiter, 
au point fie vne de l'avancement. des troisième et cinquième 
purn;.n·uplH's ùe l'article 7, hénéfic.ieront néanmoins du 
Jappel i!cTordé pm' ces paragraphes, en vue de leur per
mettrt", le ca!'. échéant, de prufiter tle mututions avanta
geuse~. 

Pour leur retraite, le temps ainsi rappelé sera considéré 
comme ayant été efff'ctivement accompli dans fa classe su_ 
périeure et, bien qu"il nc doune pas lieu à l'a.ttribution d'un 
rappel de troitement soumi.::: aux retenues pour pemdons 
civile·s, ce temps entrera eu ligne de compte, lors de la li
quidation Ile la pension des intéres!ilés, puur le calcul du 
traitement mOyt'n. 

ART. 12.- L'al'I'èté du 14 Février 1923 e5t abrogé. 

Fait à Paris. le 8 Novembre 1923, 

A. SARRAUT. 

A}l1l1~'TÉ S", 260 /H'omu~qllalll au J'aga le dècret du 
il ~VotletnbJ'e /923 (Jor/alll e:r:JeusiulI au TD,flo des disposi
liO/Nf du décret· du ï Fétw[er 1922 l'plalif I1U.C maJU/(,ts 
télég"Qphiques, 

Le GOlH'erneur lies Colonies, 

Cbevalier de la Légion d'lIonneur, 

Commis88ire de la République, 

Vu le décret du 2;) Mars 1921 déterminant les a!tributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Itépnblique au Togo. 

Vu le décret du 9 :%vembre 1923 porlllnt exten.ion ail 
Togo ùes dispositions du décret ùu 7 Février 1922 relatif • aux mandats télégx:aphiques. 

ARRÈTE: 

ARTICLB PNIlMJBR.- Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé SOU! le mandat de la France le décret (lu 9 No
vembre i92:l pm'taut extension au Togo des disposîtions du 
décret du 7 Février)9i2 l'elatil aux mandats télégraphiques. 

Am. 2.~ Le présent arrêté sera enregislré, communi 
qné et publié partont où besoin sera" 

Lomé, le 27 Décembre 1923 

BON:iECARRÈItE 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRA:iÇA1SE. 


Paris, le 9 :iovembre 192.1 

Mo!'ummk LB P~ÉSJDENT. 

LU décret du 7 }"'évrier 1922 a abrogé le maximum 
fixé pour 1. nombre des manùat, télégraphiques qu'un 
même expéditctn' peut déposer le même jour dans un bureau 
d. po,te des Colonies du groupe de l'A/rique Occidentale 
Française au profit d'un même destinataire résitrant en France 
ou en Algérie. . 

Le Togo ayant été considéré comme faisant partie du 
groupe de fAfrique OccÎ1eutale FrançaiAe n'a pas été expli~ 
citement eompris dans le bénéfice de cette .lispüsition, Or, 
un décret du 2.1 Mars 1921 l'a rendu autonome au point d. 
vue administratif financier. II (;onvit;>odrnit de combler 
cette lacune. 

Tel est l'objet du présent ~lf{,l'f>,t qne llOUS avons 
l'honneur de soumettre il votre haute sanction. , 

Nous vous prions d'agréer l Monsieur le Pré.sident! 
l'hommage de noire profond respect. 

Le. Ministre dei Travaux Publics, 

YVES LE TROCQUER. 

Le Ministre des Colonies. 
, A. SARRAUT. 

Le Ministre des- Finances, 

CH. DE LASTEyItIE< 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPt'BLlQT:E FRANÇAISE. 

Vu les décrets de. 18 Ani! et 12 Décembre'l 919, élevant à 
5.000 fres. le moul;Ull maximum des manclats télégrnphiques 
émi~ en Ah'iquc Ocddentale Française, à destination de la 
m('otropoJe ; 

Vu le décret du 27 Avril 1920 ,'endantapptieableô les <lis
po~.it,iùllS du décrût du 12 Détûmhre.HH9 aux mandats téle
graphiques é:rnl~ en Afrique Ocddenfale'Fl'unçuisc. à desti
natiou de l'Algéri('; 

Vu Je déc.ret du 2a Mars 1021 déterminant le!"> attributions 
du Commissaire de la République t~rançaiS6 au Togo; 

• Sur la proposition du Minblre tIes Colonies, tIn )tinistre 
de. Travaux PubUcs et du MinÎi'lre de!1l Fi~ances; 

DÉCRI~TE 

ÀStlCLn PRliMJlut. Les fli!;po!'ilions du décret du j Fé
vrier 1922 portant que lè nombre des mandats télégraphi~ 
ques qu'un même expéditeur peut rléposer le mt1rfi.c jourr 

dans un hureau de poste dù& colonies du groupe de l'Afrique 
Occidentale Française, au proIit d'un même destinataire 
résidant on France ou en Algérie, est illimité, sont appHca~ 
bIcs sur le Territoire du Togo. 

ART. 2,-··· Lç Ministre des Coloniel'l, le MiniRtre des Tra
vaux Publirs et le :\finlstre des Finanees sont chargés, cha
éunt en 00 qui le coneerne ,de l'exécuUOll du présent décret. 

'Ii 
j 

Fait il Paris, le 9 Novembre 1923, 

A. MILLERAND 

Par le Président de la République,
Le Ministre d". Travanx Puhlics, 

rYE~ LE TltOCQUER Le Ministre ùos Colonies:, 

A. SARRAT:T 

Le Ministre des Finances, 

CIL DE LA STEYR lE. 

ARRÈTÉ ,V,, 252 promulguant au Togo le dé<rel du 27 
Octobre 192.'/ modifianl t artid_ 1" du décret du 17 No. 
vembre JfJ22 rendant applicables au 1'Qgo le. dispositions 
du décret du 27 ~Vove!llb7'e 1915 réglementant le Service 
des Douanes en Afrique Orcidentafe Françai»e. 

Le Gouverneur des Coloniés, 

Chevalier de 1. Légion d'Honneur, 

COmmifll'aire de la République, 

Vu 1. décret du 2:1 Mars 1921 déterminant les attributions 
ot 1•• pouvoirs ,lu Commissaire d. la République au Togo. 

Vu 1. tlét'l.'el dn 27 OeJobr. 1923 mmlifianl l'article pre
mier du rlô('r~1 du 17 Novembre i922 rendant applicables au 
Togo le, ùispositious du décret du 27 Novembre 1915 rè!le
mentant h" ~iH'vkf> fip~ nomm~s en Afrique Occidentale 
fltafll:ai:-;e. 

ARRÈn:: 

A.R.TICLfs PRBMUU\, _ .. Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandai de la Franc. le déeret du 27 O~-

lobre J92ir<modifianl l'artide pr'mllier dUllécrc;t du 17 No
vembre t92Z renfl'anl applknhles nu Togo les di:-.po~itions 
du décret du 27 NO\'embr~ HH;:; réglementant te SPr,'il.·e (h~s. 
Douanes en Afrique Ocddentale ....ran\'nispo, 

ART. :2.- Le présent uni\le scra cnregliitru, commulll
ilué et [.noUé partout où he~oin f'era. 

Lomè, le 15 Dè"emhrcI92;~ 

BO~~ECARl\f:RE 

RAPPORT 

Al' "Rf:SIDE:'IT D}; LA Rf:Pl.:BLlQt'~ FRANÇAISE 


Paris, 1027 Octohre i92~ 

MONSHmk LR Pl\B~IDBNT. 

L'atiAntion 'de mon déparlf\tnfHlt a ~t'.' appet<'e sur les 
articles M du décret. du 17 .Ferrier 1921 et 47 du décl"f~t tlu 
27 Novembre t9tlS, qui, éteuduf. au Cameroun (}t au Togo, 
par d•• décrets du 2 Avril 1921 et du li Novemhre t922, 
peuvent donner lieu à des tnterprétaUoflfl el'ronée~, 

Pour faire disparaître lcs rloules qui pourrait'nl !mb~ 
sis ter au sujet de l'application de ceS textes quant au strict 
maintien de l'égalité commerciale ùans les T!~['l'itoire.s sous 
mandat, il m'a paru préférable de spécifier que les dispoli 
tions visées ne s'appliquent pus ~u CHIDcroun ni au Togo. 

J'ai, en conséquence, fait préparer' les projets de 
décret ci-annexés que j'ai l'honneur de soumettre à votre 
signature. 

Je vous prie Il'agréer, Monsieur le Pré~htent. l'hom~ 
mage de mon profond respect.. 

Le Ministre des Colonies, 

A, !'ARRAUT, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Vu le décret du ::!3 Mars t921, ùéoomllnant les attributions 
du Commissaire de la Répuhliquo Fral,çai'. /lU Togo; 

Vu le mandat ~ur le Togo, confirmé à la Franr-e, par le 
Conseil d. la Société de' Nations, en exécution des articles 
22 ot il9 du Traité de Versailles en date du 28 Juin 1919; 

Vu le .Iéeret du 27 Novembre 19HI, réglementant le Ser
viC'e ùeS! nouanes en Afrique Occidentalo Française; 

Yu le décret du f7 Novembre f9:22. relulant applicables 
au Togo les dispositiou~ du décret du 27 Novembre 1915 
~u8-vi!'6 ; 

SIII' Je rapport du 'Ministre tl('s Colonies. 

OÉCR ÈTE: 

ARTICU PJŒMIER,- l:nrticle i H dn décret du 17 Novem
bre 19.22, rendant applicables. au Togo, [f'S tli~posiUon8 du 
décret ùu ~j Novembre 1915, réglementant 1. Service des 
Douanes en Afrique Occidental~ FnmçnÎse. est modifié 
c-om mi' lItuit: 

(! 1."'8 diRpositions ilu déc.ret tin 2.7 Novembre 19Hî, ré
... glenwntrmt te Service deR Douanes t'n Afrique Occhien
e: tale Française sont appUeaM('~ au Togo. il J'exceptiou de 
1, Cf\llf'S p['evu('.~ li l'article 47.1) 
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An'r. ,.2.  I.e )lînistre dei' Colonies cst chargé de l'exé~ 
culion dn l'r.~"el1t ù~crf\t, 

l"iiH li Parl~, le 27 Odoln'e 1923 

A. ~IILLEll.Al"D. 

Vaf' 1(> Pri'gidenl de ln Rttpllblique: 
. Le Minii'tre des Colonies 

A. SARRAl:T 

Paris, le 3 Défembre :1923 

CIRCULAIRE 

rel<J/iJ't' al/.r eu'lls et publicftliou,'f éllUi.uaUl de !onf'lùwnaire.'f 

. 011, ({'offÙù-l's. 

LE MINISTRE DES COLONIES 

il M('f<î..:ieufs les GouY('rneur8 Genéraux et Gouverneurs, 
Commi!'~aire::, de la Républiqne au Cameroun et au Togo, 

l'ne drrulaire .Iu 1:1 Juin 19B a rapporté les dispQf:;i
tiOll~ tle la cîl'culairl~ du 2ti Janvier 1909 «Interdisant il tout 
officier j ronctionnairc ou agent du Département de la Marine 
on df's Colonies) de pnblier quoi t[ue ce soit slf.!;né on nort, 
on signé d'un pseunonymp, SHns avoir au pr~alable onlenu 
l'aulorif:ation du ~înistre.J). 

Toutefois, en in(orJllant les Gouverneurs Généraux et 
Gouverneurs qu'il antorisait les 'fonctiolluaÎl'Cs el agents 
relevant du Bépartemtln t des Colonies à pubHer des écrits 
SOUR leur !'ii~uatul"e et leur l'espon~abilité. sans avoir il de
mander (('autorisation préalable l mon prédf?cesseur ajoutait 
que l'autorité adminisl,raUvr conservait tont pouvoir 
tl'appréciation el de sandion vis-à-vis des iluteur;:; dont les 
écrits seraient jugés préjudic1ables à la discipline el aux in~ 
tét'èts tlu pays. Il mentionnait notamment qu'il ne serait 

,, 

I1dmj~ en aUl'un cas que les fonctionnaires puissent discuter 
les ordres et ICi< dédsioll1'l des ehels dont Us relèvent. . 

J'l;Ù l'honneur, cn VOUR rappelant que les prescriptions: 
de cette cirt'nlnirr sonl lonjou!'!'; en vigueur, de vous inviter à 
tenir la main à sa stricte obflcrvatioll. 

Je YOUf!; prie de m~ac{'uscr réceplion ùe la présente cir
culaire qui sera insérée au Bnlletin OtIidel du Ministère des 
Colonies. 

A; :';ARRAUT. 

Y

A/lRI~Th,' .\'''. 2.~7 }JI'fJlllul,glfant (lU l o!Jo lesdtirrets\du 3 
Avril 187S et du .9 Âvnf IInB relatifs aux cOlicelllian;$ 

d!(,{l'li'llditian, , 
" 

T~e Gouverneur l.les Colonies. 
i 

Cheva]ipr de la Légion d'Honneur. 

Commifi~uiT'e·-ae la Répnblique, 

Vu le décret du 23 Xlar, 1921 <léterminant les attributions 
.t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu If': dénct du 3 ..\ vril iSn; portant ratHication de la 
COl1'ï~lltion iPexll'udiLioll rran('o-hel~c du Hi Aoûl i8i4 ~ 

Vn le décret (ln U Avril 1878 portuul ratilü:ation de la 
t'OHVClltion d'exlraditioll fl'::lnco-brHanni4ue du 14 Ayril1876; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PRB)lI8R.- Sout promulgués dan~ le Tf'l'rHoire 
du To~o plueé sou:s le mandat de la France ~ 

1" - le décret du 3 Avril 1875 portHnt l'aIHh:<Hion de la. 
convention d'extradition fram:o~be!gp \lu 15 Aotit 1874 . 

li' - le décrel du 9 Avril 1878 portant ratilication d. 1.. 
conven.t~oIl d'extradition franco· britannique du 14 
Avril 1876. 

ART, 2.- Le pré~ent arrèté serH enregifiltrê, eommuni
qué el pub1ié partout où besoin sera. ,. 

Lomé, 1(> 22 fJél'clI.lbre 1923 

1l0Nl'Œ(;ARRÈRE. 

ARRh"l'É X·. ::!6tJ IJJ'I)IIl'I~quanl au Togo le décret du 8 
./uillet 1922 portant !}roJliulyation. 'Üô lu COU.Vèlttt:lHf 1'e/fl

tiN> ft la Iwtn'gaüou aer/eUlle, 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légiou d'Honn(1ur, 


Commissaire ùe la Hépublique. 


Vu le décret du 23 Murs 19"U déterminanlles aUribulions 
et les pouvoirs du CommisF:aÏl'e de là R,épnblique au Togo; 

Yu le décret du 8 Jnillet 1922 portimt promu1~.tion de 1.. 
convention relative à hl. navigation aérienne. 

ARRJJ;TE: 

ARTICLE }'fRr3'MJEJi. - Est promu]gué dan5: le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la FruIlce le décret du 8 Juillet 
1922 portant promulgation de la convention relative il la 
navigation aérienne en dale à Paris, du 13 Octobre i 919 
oonc.1lle entre .la Pl'Rnce, les Etals-Ln}s d'Amérique! la 
Belgique. la Bolivie, le BréaU. le Japon, l'Empire Britanni
que, ln (;hine, Cuba, l'Equatenr, la Gr~ee, le Guatémala, 
l'Italie, le Panama, la Pologne, le Portugal, 1a Roumanie, 
j'Etat SerlJe-Croute-Slovèr;e, le Siam, l'Etat Tchéco-Sloyaque, 
l'Uruguay et du protocole additionnel à la con vention du t3 
Octobre 1919, portant réglementation de la navigation 
aérienne, en date à Paris, du t~" Mai H)W. conclue entre )a 
France, le. Elats-Unis d'Amérique, la Ilelgique. la Bolivie, 
l'Empire Britannique, la Chine, Cuba, l'Equaleur. la Grèce, 
Guatémnlll, l'llalie, le Japon, le Panama, la Pologne, Je Por
tugal, la Roumanie, l'Etat Serbe-Cronle-Slovène, le Siam, 
l'Etat Tchéco-Slovaque ·et l'l:rugnay. 

ART. 2.- Le présent arrèl~ ~t'ra enregistré. compmniqué 
el publip partout on hesoin Fiera. 

Lomé. le al Décembre 1923 

BO:>iNECARRl~RE 

NOMINATION 

Par arrêté du Ministre des (;olonies en date du 260clohre 
1923) M. MACARI (Etif'nne), titulrdre du diplôme d!ingénieur 
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d'agronomie coloniale, esL nommé ingénieur adjoint sta~ 
sinire (les: travaux d'ngricuHul'e et mis en cette qualité à la 
disposition du CommissaÎre d~ la République au Togo. 

'P ROM 0 T ION 

,~m,nNISTlIATEURS 

Par décret dn 31 Déeelnln'é 1923 M. A'lIA'" (Léon) li été 
promu .Administrateur;.adjoint de 2?>me classe. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRf:Tf: ;Va. 216 fixant le taux de Nmpclt pe,,,olt/telsurles 
Européens à comptel' du 1er Jmwier 1924, 

Le Gouverneur des Colonies. 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de. la République, 

Vu 1. décret du 23 Mars 1921 déterminant 108 attribution. 
et les ponvoirs du Commissaire de la République nu Togo; 

Vu l'nrlido 74 du décret du 30 Décembre 1912'sur le rêgime 
financier dC's Colonies; 

Vu l'arrêté N" 8~ du '23 Novernbre1920 établissant au Togo, 
un impôt personnal sur IJs hahitants possédant la qualité.de 
CitOyPllS français; 

Vu l'arrêté N' 73F. du 29 Juillet 1921 modifiaut certaines 
dispo.itions de l'arrêté N" Btl dll~2a Novambre1920;. 

Sur la proposition du Che! du Secrétariat Générnl ; 

Le Conseil d'Admiuistration entendu. 

ARlIÈTE: 

AkT1CLK P••" .....~~~~ Le tanx de l'impôt personnel sur les 
habitants du Togo possédant la qnalité de citoyell' français 
.ou jouissant dans leur pays d'origine d'un statut analogue fi. 
celui de citoyens françois établi par l'arrêté N" 8~ du 23 
Novemure 1923, est fixé à :JO francs par an, il compter' du 
t" Janvier 1924. 

AaT. 2. Le présent arrêté ~era enregistré, communiqué 
partout où hesoin sera, notifié au Trésorier-Payeur t"t inséré 
au .Tournai OIliei.!. 

l,orné, le 29 Detoure 1923, 

BONNECARRÈRE 

Appnmvé suivant câblogramme 
du Il Iléeerobre 19:1:~ du Minis
tre des Colonies. 

ARRi; Ti!; 1Vo. 21.9 modlfùwl Ir,' l'oeflicù!ul df!S M.l'es lèl/!!Jt'u
l)hùllle.~ inlpI'/lulùJIUI/flS. 

Le fioUVernl'Ul' liN; r.ol()nîe~. 

Cbcva)if'f de la Légion d'Honneur. 

ConHniBFairn lie la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le, Ilttrilmtions 
et le:; pouvoir::: du Commîssaire de la République au Togo. 

Vu les arr~tés locaux N- 103 du B Oclofrre 1921,84 dn HI 
Mai 1922, 218 du 1" XovNnhre 1922, 2:>1 nn 18 Décemhre 
1922 ct ~2 du 21 .'';vrier192:l; • 

Vu le câblogramme-circulaire miui,!ériel, ;\" 13/a, en dale 
du 1" Décembre H12:J; 

Sur ln proposition du Che! du Service des P. T, T. 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMTER, _. A compter du .ft Hccûrnhrc i'ourant.les 
t~xes t~légraphiques inlernationales dout le coefficient était 
précédemment trois. ~eront multipliées par le coefficient trois 
virgule quarante. 

ART, 2. - Le, Chef du Servü~edeR P. T. T. est dtal,t:;è da 
l"cxêculion du présent arrêté qui sera enregistre. cOIIlmuni
qué et pllulié partout où uesoiu sera. 

Lomé, le 3 Décembre !92~. 

BONNECARRÈRE 

ARRÊTÊ /1,'0. 250 ('{JO/pIétant l'arrêté du 5 Août 1923 régf.
IIwntuut la prolf:!cltO/i de ta noù pu.Mt'qlJ;1! et la cl'rcutûliQn 

des vêhindes de tQules sartes. 

te Gouvernenr des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la RèpùbHque, 

Vu le décret du l!:J Mar. 1921 déterminant le. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Mpnblique au Togo, 

Vn l'arrêté du 5 Août 1921 réglementant la protection de 
la voie publique et là circulation des véhicules de toute. 
sortes; 

Vu ['arrêté du 31 Juillet 1923 modifiant le Jlré.éd~nt et 
portant classement des routes du Togo d'après le tonnage 
qu'elle, peuyent supporter, 

ARRÊTE: 

ARTICLE PRElIfRR. - La circn1ation tie eamÎous mnnis de 
roues à bandages pleins est inlRrdite d'une laçon complète 
sur le Territoire du Togo. 

AaT. 2, - Les Admini.trateurs Commandants de Cercle, 
les Chels de Subtil vision, les Commissaires de Police, 1 •• 
fonctionnaires du Service dei Tra.vfiux Puhlü.'s et tous autres 
agenls qualifiés pour exercer la police de la circulation et 
du roulage sont chargés de vei1ler à l'application du présent 
arrêté qui sera {>urcgistrr, publie et eOIDlIlUuiqué partout où 
besoin sera. 

LouuS 1 Je 4 Dé('AIllJ)I'e' 1923, 

BO"':'iECARRÈRE 

http:qualit�.de
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AHllH'/'/~' Xo. 253/"s {(ulorisanl la conversion eH J/wnnaù! 
rran{'(àsr~ d'une SCtflWlC de 1.;'"j(jO.OuO {rdllcs de fflOmWÙ! 

Utl/lhlisp sur {'ell,.ai,'i,~e Livre,,- du Trj!sor. 

Le G:ouvel'nt'ur de .... Colonies, 

Chevalier de la. Lè-gion d'Honneur, 

COHunÎl'fHtÎre de la République, 

,~u te décret du 23 ~ars -1921 déterminant. leI!! aUrihuliolli 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au "1'ogo, 

Yu le décret du al Dérf~mlJl'e 1920 créant une agence de la 
BalH]Ue de fArrique Occidentale promulgué pur Varrèté.Ne 99 
du 4 Oclohf'i~ lH21 ; 

Vu le décret du 20 Mai 1921 donnant cours légal aux 
billets de la Bamlue de l'Afrique Occidentale promulgné par, 
ralTi'lé N" 9 dn 20 Jàllvier 192:~; 

Vu le décret dn f2 Juin 192.2 nnlorisanl le COUlmissaÎl'e de 
la HéfJuhlitlUe uu Togo à ùi!?pen~el' la Banque de l'Afrique 
On.:hlenlale de t'obligation {le l'embourser ses bil1ets en es
pf-<ies. prP"fÜul~uè pHI' l'arrèté N~ l:H: du "2.7 Juillet 1922; 

Yu le tlécreL du 8 Dé(~embre 1922 donnant pleins pouvoirs 
au Commissaire tle ln Rl'pulJliffue 'au Togo [JonI' fixe1' les 

, modalités d'application des décrets des 20 Mai 1921 et 12 
Juin 1922, promulgué par ParrNé NQ 31 du 3-1 Janvier 19i3; 

Vu l'arrél" :"1' 7 du 20 Janyier 1923 dispensant la Banque 
de l'Afrique OccidentAle de J'obli~ation ùe rembourser -ses 
bill!"l:; ('U e~pèees dans tout,e J'étendne de la dr.conscription 
de l'at!en~'f> de Lomé; 

Yu l'arrété N° 9 du 20 Junvier t923Hxanl la circonsni)!tiou 
tif' l'agence de la Banque tle J'Afrique Occidentale; 

Yu l'arr"l" N" 14~,et HG du 29 Juin 1923 etablissant ct 
fixaut tt' {'ours officiel de la Livre sterling dans le Territoire 
du Togo; 

Yu If' tlfif"l'el du 113 Ol'toh~ 19.23 aulorisant le Commissai
re de la RépuLliqne à fixer le cours .le la Livre dans les 
caisses publiques ~lu Territoire et clét~rminant les règles 
génè:raleïhde comptabilité qui devr.ont être observées en ce 
qni coU(;crue les perceptions et, les payements effectués en 
monnaie an~lait'e; 

Atfi~ndn qn'lI résulte implicitement de$ al'th'les 7 et 8 de 
Ct> décret que le Départeme-n't (les Finances a <}flmis la pro
}JJ'iétt1 du Territoire tlu Togo sur son f'neaÎEise en monnaie 
anglaise: 

Attendu que l'eueaisse en monnaie anglaise. à la ùate du 
le" Décembre 19.23 dans la caisse du Trésor s'élève à la som
me de d .... " millions sept c .... t quatre "illgt huit mille trois 
cent trente cinq francs cinqu.nte centimes: 

Vu If' décret dn tG Octobre 1923aulorisantle Commissaire 
de la République au Togo à laire labriquer et à émettre dans 
le Territoire des jetons métalliques jusqu'à (Concurrence de 
la somme de 4- millions; 

Attendu que les jetons métalliques .ont en éOU", de fabri
cation il l'Hotel de lu mounaÎe et qu1ils pm'viendront vrai
semlJlablement dans le Territoire dans le courant du mois 
de Mars 1924; 

Considé-rant. d'tille part. que le montant de rencaisse en 
monnaie 'anglaise est 8upéri~nr aux besoÎns de l'Administra
tion pour les payemente qu'eHe dOÎ.t effectuer en cette mon
naie, t't d'antre part) que la devise anglaise doit disparaître 

peu à peu ùu Territoire pOUl' être remplacée pur Jo. monnaie 
natiouale; 

Vu l'avis du Trésorier-Payeur; 

SUt' la propositiun ~u Chef du SecrMal'iat Général; 

Sous réserve ù'aI:Pl'ohaliun en Conseil d'Administration. 

AHRJ1:TE; 

ARTICLE PRBMIER. Est antorisée ta cun version en mon
naie française d'nne summe de 'Vft :\flLLlOoS CINQ CENT MILLa 
francs de monnait} anglaise $our l'encaisse Livres Trélor 
(soH nu ~;ours officiel de la livre à 50 Irs, 30.000 Livres), 

" 

A.RT. 2, ~ Cetle opératioll sera effeduée par l'intermé
diaire de l'établissement de crédit, Banque Fran.;aise de 
l'Afrique Occidentale ou Banque Française de l'Mriqne Equa
'LorinIe qui anl'a. offert les conditions les plus avantageuses. 

An, 3.~· Le bénéfice qui résultera de cette upération 
,era porté en recette uu titre du Chapitre IV. Article 4. 
Paragraphe 1), - "Bénéfice de .lmuS"" .nrcka 1923, 

ART, 4. _oc Le Chef ,lu Secrétariat Général et le Tré.orier
Payeur sont chargés chacun en ce qui.le concerne de l'exér 
cution du présent arrêté qui fiera enregistré et communiqué 
partout Oil besoin sera, 

Lomé, le 18 Déceml-re 1923. 

BO:"lNECARRÈRE 

ARHh,'l'Ê .'vo. 254 pur/altt Itwdilù·atiotlaltXlal'ir.'~du Chenif'n
l
t 

. , de (el'. 

Le GOU\'èl'neur des Colonies, 

Chevalier de la L~gion d'Ilonneur 

Commissaire ùe la Mpublique. _ 

Yu le décr"t do ~3 Mars '1921 Mterminant. le. nttribution5 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Sous réserve de l'approbation ultérieure en Conseil 
d'Administratî,on. 

ARBÈTÉ 

ARTICLE P ••MIBR. - A compter on 1\) Décemhre 1923, 1 •• 
tarifs de transport des tissus de toute nature, même conlme 
bagages aooompagnés, sur la ligne tPAn~cho, il la doscents, 
c'est-à-dire dans le sens Anècho-Lomé subissent UJJe aug
mentation de 300'/0 ' 

ART. 2, ~ Le Chel du Service [les Voie. de Pénétration 
et du Wharf est char~é de l'exécution du présent arrété qui 
sera enregistré, publié et commnniqué'partout où besoin acra. 

Lomé~ le 20 nécembre t923. 

BO:"l:"lECABHÈHE 
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JOUR:"lAL OP}'ICIEL DT; TERRITOIRE IlU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRA:'\CE-
ARR/~'1'/~' .vn, 255 t"églemfjutrmt rèchauge de.~ colis /,OI$lau..r. 

01'('(' la Colonie de la Haute - Volta. 

Le Couyci"nenr tICR Colonies, 


Che ..'alier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République . 


Vu le d'crel du 23 Mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Yu la Convention 'Postale .LnlverscUe signée à Madrid le 
30 Novembre 1920; 

Vu l'arrêté local du 13 Oclobre 1920, rendant applicable. 
au Togo les dispositions des just.rucHons N~~ 1 et 2, sur lê 
Stu'vit\c des Postes et des Télégraphes en -4" 0 F.; 

Sur la proposition du Chel du :-ervice rie. Poste. el des 
Télégraphes; 

Le Conseil d'Administratiun ('"tendn. 

ÀRRÊTE: 

ARTlCLB PREMlER:_ Ln service dei' colis postaux qui lonc~ 
tionnera à partir du 1"" Janvier 1924 est cré,; .ntre les Colo
nies tle la Haute- Volta et du Togo. 

ART. '2. - Le:,; envois de colis auront liall par tes co~~riers 
réguliers dont la marche est fixée p~r arrêté local en data du 
22 Mars 1922, 

ART, 3, - Le bureau d'échange est Sokodé pour le Togo. 

ART, 4. - Le tari! ùes colis postaux échangés entre les 
deux Colonies se compo_se, indépendamme,nt du drolt de 
timhrC' : 

1~"- d'Ullf>c taxe de transport du bureau d'orig,iue au 
poste fl'oH!il~re tl'échange, à perc8voir sur l!èxpéditeur. 

2' - '(',me taxe de:transpurl du poste d'échangerrontière 
au bureau de livraison, à percevoir sur le destinataire. 

En ce qui concerne le Togo, les taxes A percevoir sur les 
coli. postaux, tant à l'expédition qu'à lu livraison, sont fixées 
comme suit: 

Désignation de~ bureaux Colis de 5 kgs Colis d. 10 kg. 

Anécho . 9,25 14.50 

Atakpamé 7,00 U,~!S 


Lomti 8JIO f3,25 

P61imé, . 9.50 f4,15 

Sansanné-Mango L2lS 2,00 

Sokodé . , , , 42!S 7,00 


ART. 5.·· Les bureaux d'Anécho, Atakpamé, Lomé 
P"lim~ et Sokorl<î sont seuls ouverts au service des colis 
contr~ remhoursement. 

AR', 6. Le Cher du Secrétariat Général et le Chef du 
Sel'vice de. Postes et des Tèlègrapbes sout chargés ùe l'exé
cution .ln présent at'ffté flui f'era enregistré et r:ommuniqué 
IHutout' Oi1 besoin ~era. 

j,ome, 1. 20 Déc.mhr. 19~3. 

HONNECAftRÈftE 

ARRÊTÉ ;VI1. 2:16 fi,rfwl le pri;c fie J'embfJUJ'seUlenl des iou/'
né.cI de {rol'$ de It'aitefnenl dan... les amllUlall;'é,~ N/J·i}pp.euHe 

et indigène de l.Qmé u"Ùt5i 'Ill(' rlan.t If'!~ (ft'~peusairpj fr 4ltécho, 
Atokpamé el Pa/imé. 

Le GOllYl'rnCUr des C{)lonles~ 


Chevalier de la I.églon d'Honneur. 


Commh:saire de la R~pnlJlique. 


Vu le Il~cret du 2a l-fars 1921 détenntuant les nttri!mtions 
et les pouvoirs dn Commissaire de la U6puhlique au Togo. 

yu l'arrétè N' 84 du II Aoùt 1921 réglementant le Servi"" 
de Santé dans le Territoire du Togo; ., 

Yu l'arrêté N' 134 du 18 juin 192:1 [lx"nt le prix ùe rem
boursement des rrai~ de traitement Jans les ambulance!! 
europ~enne et indigène de Lomé ainAi qlle dans les 
dispensaires d' Anécho, d'Atakpumé et de Palimé ; 

Sur la proposition du Chef du Serviee de Santé; 

Vu l'a,,;, du Chel du SecrMariaL GénéraL 


ARRÊTE: 

ARTlCLR PRH~IHR. - Les prix: ùe remboursement des jour
nées de traitement dafis les amhulanee~ eUl'opeenneli et 
indigo/me de Ieomé et dan, les dispensai.'es d'Allècho, Atakpa
mé et PaUmé s~nt fixés aux taux ci-après) il dater du 1·r 

Janvier 1\124. 

AmbuJanc:e EuroptcRne de Lomé, 

t ":H catégorie - Offici~rs et assimilés . . . . . ," 2511'8. 
2·...• - Sous-officiers et ass-Îmilés. . , . U " 
3·..... - Agents locaux des cadres supérieurs ti" 

Ambulanc;C Indigène de Lomé. di.p......i ..... d'Anécho. 

Atakpamé et PaUmé. 


Catégorie unique , . , , . 2 frs. 

Les enlanls de !S il 12 ans paieront la moitié du tarif de 
remboursement COITf"spondant à latCatégorie suivant laquelle 
ils auront été traités. '# 

ART, 2, - Le Cher du Secrétariat G'néral et le Cher du 
SerYÏoo de Santé. sont chargés chacun én .~e qui le con('~erne 
de l'exéeu~ion du présent arr~té qui sera enrf~li'tré et com"" 
umniqué partout où besoin' sera et inséré au Journal Officiel. 

Lomé, le 21 Décembre 1923, 

RONNECUutÎèlŒ 

Ajllll~TÉ lVO. 2.18 pOl'lalt1 'lite l'arrêté Xo, fi r/1I10Janvier 
1923 fixant la répa1'titioH difs zones el If',~ IOIf,r ries indem~ 
/lités de zone el des indemnités de cherIf de I,'ie pOUf' cllaclwe 

d'elle. restera en vigufmr à compter du ((>/' .l'U/via 1.924, 

l ..e Gouverneur des Culoni~!l;, 

Chevalier de hl Légion d'HoHlH'U", 

Commissaire de la République. 

Yu le décret du 2:J Mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Comrnissaiie de la République au Togo, 

Vu le dé",e! du fi Septembre f920 modifiant 1. décret du 
2 Murs HHO i'iur la 'Solde et aooe8soire~ de RoMe: 
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Vu l'arrêté X' if du 20 Janvier 1923 fixant la r~partition 
dos lmH~S t't lc~ taux ùes indemnités de zone et dos inùemni
tés de dwrlt:> (10 vie pour chacune d"elles à compter du t·,> 
~'éYl'i.'1' 1\123 ; 

Attendu que les emuHtiom: de l'existence et {Ine le coût de 
la vÎe sont rcsté~ lel' m~mes ~lepui5 la date de l'arrêté N" 11 
précité: 

Vn le pro(,f;~~vel'bal ùe la eommission locale instituée par 
la .léfÎsion :'<l~ 4.9li du a DI'LemlJre 19'23 en conCormité deM 
dispositions dn dé('n~t du 2 ~tars 1910 rnodifiê par l'article 
3 du rlél'l'ct dn li Septembre 1920; Il 

Le Cûn~('îl tL\dministration entendu, 

1ARRÈTE: 

AltTlCL.fl, PkRlrfIBR. - tes dispositions de rnrrêté ~6 1t du 
20 J'U1vit·Y 192a "lixanllu rêparUlioIl ,les zoues et les taux des il 
indemnités de zone et <les indemnités jle cherte de vie pour 1: 
clUH"llw' (]'eHe:5 il i..'tHnpter du 1·~ Février 1923, te!teront j il· 

prùvis-olI'prnent et jusqu'à nouvel ordrt}, ('Il viguC'ul' li comp
ter dn I H JUlIvier 1924. 

ART. 2. - Le pl'é!i+ent arrèlé sera enrègi:-l.re,..publié et 
t'ÜmmUlliqué partout Olt uet-ioin sera, 

Lomé, le 22, Ilécembre 192:}, 

BONNECAltRÈHE 

AluuiTt-' .ru, 259 ""Jolilù",t l'm'rélé .\'0. 79 du 27 Jlars 
1923 {i,TOrlt If! II/fJJllan( dp.!I ùldemnilh }tour t'l'ais de 
/'t!prèsputaÛolI. 

Le Gou verneur des Colonies: 

Chevalier !le la Légiou tPlTanneur, 

CommÎi"saÎl'e de la République. 

Vu le dénet du 2:1 liar."> 1921 déterminant res Il ttributious 
f't les pouvoirB tIu CoounÎsRaÎl'e de la Rf'>publi'lue au Togo. 

Vu les déorets des 2 Mars tOlO et II ~eptemhre 1920 , 
portant. l'é~li!mentalion sur la solde elles al'j~e~soircs ùe soL 
th' .du pe1'sonnel cOlonial; 

1 

Vu l'ul'I'èté N" 79 du 27 Mars 1923 fixant le montant de. l,' 
indemnilés: pOUf frais de représentation aux Commandan.ts, ' 
lIe Cercle et dt" SUbiUyi~iün, le di! arrèté ayant reçu l'appro~ Il 
lliltion mjnis~érielle f:'uivant lettre N'" .:l.C. du 2 Mar~ Hl2:l; 1: 

1 
AUemlu qtte l~ lieu de la résidence tht Commandanl de 

Cercle d'.\\nkpamé. e,t le point terminus de la ligne de 
Chemin de [pr L()nu:<:,,~\takpamé ef qu1j) "'est très fréquenté 
par les fond.ionnnll'ef: et tes commerçants frauçais et anglais 

• 	 que leurs ot'cupaHons appellent constamment dans ce Cercle 
ou qui doivent Fi€, rendre dans -les Cercles du Xord ; • 

Considël'ltnl que pour ces motifs! les dépenses de réception 
à ellecluer par le Commandant dn Cercle d'Atakpamé 80nt 
tout. allIAi élevées que celtes auxquelles doit faire face [e 

40mmandanl du Cercle de Lomé, loquel perçoit Ulle indem
ni,h': ponr frais ÙI: l'eprésentation fixée à 3.000 france: ; 

I.e Couseil d 1Administ1'ation entendu; 

~Ol1A réserva de Jlllllprohation ministérielle, 

ARRÊTE: 

AfrnCLH PRBMUiR, - L'indemnité pour frai:'l de l'eprè~{m ta.
Uon dn Commandant ùu Cercle d'Atakpamé fixée à 1,800 
Ir" par r"l'rêté N" 79 du 27 Mars 1923 ..t porlée 113,000 [n. 

ART, 2. ~ Le Chef Ju Secrétariat Générlll est rhatgé de 

('exér.ution du présent arrèté qni aura sou efIet à compter du 
1"~ Décembre 1923 et qui sera enregistré, communiqué par~ 
tout où· be:toill ~era et in~é1'é au J011rllûl OHideL 

Lomé, le 2"2 Decembre 1923, 

UONNECAHUf:I1E 

ARRh:·Th: No. 26/ ruant It! tumdJ}'e de j"bJn!f> F(JJt('ù:r.~ â 
(J'lIlH'Ù' au Hurpau. rü la COl!-servalù..H FtHteière'dc Lome. 

Le Gouverneur des Colouies. 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire Je la République, 

Vu le décret du 23 ~lars 1921 rJéterminant les altributions 
et les pouvoirs du Co.mrnissaire de la Repuhlique au Togo. 

Yu le <lécr.! du 23 Décembre 1922 rendant applicables ~u 
Togo e. dispositions du Merel du 2/, Juille! ·190n portant 

·01'(" nisation ùu régime de ln propriété } ....onciêre en A. O. F. 

Sur la proposition ùu Conscrvatfmrde la Pl'oprièté Foncière, , 
AUHÊTE: 

ARTleLH PRBMŒIl. - fI ei"t ouve1't an Bureau ôe la Consel'~ 
vaUon Fonüièl'c li Lomé un Livre fi'onder pOUl' chacun des 
Cercles de : 

Anécho 
Atakpnme 
Klon10 
Lomé 
Sansanné-llango 
:-::okodé 

ART, 2. Le Conservai eUt' de la Propriété Fonciera est 

ehargê de l'exécution du présent arrèté qui sera enregist.ré, 
communiqué el publié Plut,out où besoin sera, 

Lomé) le 27 Décombre J923. 

BONNECARRÈltE 

ARRÊTf:Na. 262 rendant jH'vm."oil'('menf e,Tùu(ûù'e le l1udget 
de {"ExploitalioN du Cbernin de t'el' el du Wharf (all1te,re 

_,au 81ft/gel local) du Tel'1'Îloù'e du l'ogo plaée sous le il/fUl

dat de la Pl'fwee pOUl' l'f:',{'i;'I'('Îce 1924. 

Le Gou\'el'ueur des Colonies 

Chevalier dc la Légion .t'Honneur, 

Commissaire de la Répnulique au Togo 

Vu le décret du 23 ~Iars 1921 déterminant le, attributions 
et tes pouvoirs ùu CommÎ8saire de la Répuhlique,ll.u Toso, 

http:enregist.r�
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'"lI J~ ilécrd du :m Dt;t'f'mlJre 1912 51H' le régime finallci~r 
de$ Coloniej:.: 

Yu la délibération du Couseil tl'Administration du t8 
Septembl'c 1023, 

ARRÈTÉ: 

AItTlCLE PRKlfJER. - .. Le Bml.u,et allnexe du Chemin de fer 

at du )\:harf du Togo, placé BOUM le Mandat de la Fl'ance, 
pour l'exercice 1'924. est arrêtÉ': nu recettes et en dépenses à 
la somme de: Irois millions qualre cenl vingt-neuf mille 
qualre cenla I"ones. (' 3.429.400 Iran cs ). 

ART, :2;, ~ \T U l'urgence, pt ~aur ratification ultérieure pal' 
décret, et conformément aux rtb'positions de l'article 70 du 
décret du 30 Décemùre 1912 sur If' régime finaneier des Colo
nies, 	1e Budget annexe du Territoire du To~w. pour rexel' 
clef!. 19:24, est provisoirement eXtkuloire à compter du ft. 

Janvier H124. 
AnT. ,3 VOrdonnateur~dèlégué du Rudget annexe est 

chargé de l'exécutiou du présent arrêté (lui sera enregistré et 
communiqué partout où. besoin sera, notifié au Trèsol'ier
Payeur et inséré nn Jourllal Olliciel. 

Lomé, le 27 nécembre 1923. 

BONNECAR!.tÈRE 

ARRÊ'TÉ Sa. 263 désignnnt le colléye des asse:;$e1.trs près la 
Cou!' d'.-hsises du 1·o.qa pour l'année 1.924. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la Uépulllique. 

Vu le décret ,In 23 Mars 1921 déterminant 1•• attributions 
et los pouvoirs du Commissaire de la République au Tol!O. 

Yu le décret dn 10 Novembre 1903 portant réorganisation 
du Sorvice Judiciaire dans les Colonies relevant"du Gouver
nement Général de l'Alrique Occidentale Française; 

Vu le décret du 8 Août 1920 créant un tribunal de pre
, mière instance il. Lomé. 

Vu le décretdu 23 Mar.t9:!1, déterminant le, pouvoir. du 
Commissaire da la République au Togo; 

Vu 1. liste des notahle8 de la Colonierlu Togoùr•••éepour 
l'année 1924 ; 

Sur .la proposition du Pl'ocureur Général, Chef du Service 
J udieiairc ·de l'Afrique Occidentale Françai.e. 

ARRÊTE: 

ARTICI.H PUMIBIL - Sont désignés pour former la collège 
<Je. assesseurs IJl'fS la Cour dlAssises du Togo pour l'an
née 1924: 

M. M, 	~fAN.L, Jean Hill!>"lyte, 45 ans, géomètre à' Lomé. 

BOtTSQURT, Edouard. Henri René, adjoint des Services 
Civils, 39 ans, à Lomé. 

COI'H;TAIfT, Jean, 38 ans, agent de commerce il Lomé. 

CARBOU/ Victor, ~U ans. commerçant A Lomé. 

1 

Il 
1 

1 

VH\JILI.IiT, touis, 40 iln$;, che!' dé dislrid principal ~l 

Lomé. 

Ilt:LcHT, François, 83 Hns, agent de commer'ce à I~omé. 

Jh~nN, Jean, RolJel't, :lO !lI1S, Dlr(~dcul' de la Bauque à 
Lome. 

MAI.OUlUKII., HellL-. ;17 ans, comptable au Chemin dc fer il 
Lom{·. 

LO:MIURD. Robert, Emill) Louis; 361H1$, chef de compla· 
bilité au Chemin de fer à Lomé'. 

Lll'ITANFF, Frnneois, tfO anl'. adjoint prinripal des ~r.r-
vices Civils, Lomé. .. 

T.UHSJlŒ. ,Victor Claude .Marie, 3B au~. che! de Iraction 
au Chemin de fer il Lomé. 

TtlYfAr, Joseph,Jean, liOalls J agcntdeeommerceà Lomé. 

ART. 2. - Le préi'ent arrêté sera enregislré et communi
qué partont où besoin sera. 

Lomé. le 28 n"""mbre 1923. 

1l0:"NEGARRÈRE 

Par le Commi~iiajre de la République 

Le Pl'orureur Cénéral, Chef du 
Service Judiciaire de J'A. O. li', 

ADRIANI 

ARlii:7'Ê Xv. 261. dé,')ignaut le memhre /'J}lctionnaù'c de la 
Cou,r d'As:lises pOlir tamiée /921.. 

Li:' Gouverneul' des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur) 


Commissaire de la RépubliqUl~, 


Vu le fléer,,! du 23 Mars 1921 déterminant les atlrillutinns 
et les 'pouvoirs du Commissaire. de la. R~publiqne AU Togo. 

Vu le décret du 18 Novembre 1903 portant réorganisation 
du Service Judiciaire dans les Colonies relevant du GouYer
nement Général de l'Afrique Occitlentalé Françaifie. 

Vu le décret du 8 Aoùt1920 créant un trihunal de premiè
re instance à Lomé. 

ru le fléerel du 23 Mars 1921, déterrninantles pouvoirs du 
Commissaire de lu Ué}Jublique au ,Togo. 

Sur la proposition du Procureur Général l Chef du Service 
Judiciaire de l',urique Occidentale Françai,e, 

ARRÊTE: 

ARTJCLH PItIUlIllR. ~ li. RoUS!'lELOT, Administrateur des 
Colonies li Lomé (-st nommé Membre ionctionnhire de la 
Cour d'Assises du Togo pour l"année 192!t, 

ART. 2. - Le présent arrêté fiera eUl'egi:;lr~ et communÎ
qu6 partou t où h.'soin sera. 

Lomé, le 2H Décembf'e 192:1. 

BON:'Œf:A.RRÈIŒ 

Pal' le Commissaire de la Répuhlique 
Le Procureur Général, Chef du 
Service Judiciaire de l'A. 0, F, 

AD'RIA"I 



JOrH:\'AI. m'FreŒI. DI: TErHUTonŒ 011 TOGO PLACE "OI:S LE .\!A:\'HAT HE L\ FItA:'<CE 1:1 
~-

AlIlli7'/~' ,\·H. 2fiN l'f'JU!altf pl'fH:isnù'f'lilt'ul e,J'értl!'lI.:/'{' le 
Ii/alf/pi fo,-al rlll Trrl'iluire rfa Tn,'1f} plaré sûn:.; If; JI({/ldal 
dt' la Ft'flun' l'fllft' /f'.tPrtitf.< !!)2r 

Le Gml\f:-Tut'tlf' {jt'''- f.olonie~, 

f:hl'Hllîer de la Lt~gion d'Honneur, 

r.ommis~ni1'(· .le la Hppn"1i(I1lf~, 

Yu le dpcret .lu 2:1 ~fl1l'R 11}21 déler'tnînaut les altributions 
et les pouvoirs ,'lu C:ollUnll'iSaïn' de la HépulJlique au Togo, 

Vu 1r dl'cret du ao Hérf'mhl'f' HJ12 ."ut' If' rég:inw finanriel' 
des Colonie."; 

Yn la d6til)Pl'aliOlI dn Con!:'f'îI d'Administrnlion du 18 
Sepkmlwe lU2:-L 

Altltt:TE: 

AJlTlelE PRiDHER, - Le llud~t"l Local du Tf'TrHoÎl'e du Togo 
pla<'ê sous lp :Maudilt t'le la Fl'unee pour l'exercice 1924 est 
ant'·V· PH recelfes f>t ell dept'>nFlC::: il huit millions deux cent aix 
mine fl'anes fR20G.OOO fT;;':). 

ÂRt. '2. --- Yu rur~elH'c cl ~mur l'a1ificnlt,)J1llltêl'ieure par 
dti(,l'el el f'onlormément aux ùi!'positif1lli?' de ('article 70 du 
décret ~Iu ;~() Décembre HH:2 SUl' le régime Hnl1IH.:lel' des 
Colonies1 le Budget lo(',d du Tel'l'itoire du Togo·placé sous 

!tf 	 le Manùat de la Fr-ance pour l'nxereice HI24 cst provisoire
ment rendu extclltoÎl'e à tompt.c-l' (lu 1"" .JnnYÎcr 1924. 

ART. 2. - Le Chrf ~lu Sel'rétnl'Îat Grnéral CRl chargé de 
l'exécution du présent <InNé 'lui sera enl'cg[i'(trè el comnumi
que IJ1l1'lout où besoin sera, noWié au Tl'é,orier-Paycnr et 
inséré au Journal Officiel. 

Lomé, le :lllléecml!l'l' Hl2:l 

1l0:":-;ECAllRÈltE 

ERRATUM' l'arrêtt No. 238 du 2S Novembre 1923, 

Au lieu d. Ji'el'dÎmmù RO'n:'( 
lire FJ'f!dél'lc HOUN 

PERSONNEL EUROPÉEN 

NOMIN.AT10N~ -	 MŒES HORS CADRES - MCTATlO~S CONoê. 

PA~8AGK - D1VllRS 

NOMINATIONS 

l'AR ABRité Dt' 3flNISTRK DES F[NANCH~ 

UN DATH DU 22 OeTa." Hl23 

M. ~1ART!N Alexandre Commis principal II. C. des Trésore
'"1 ries de rA. n. F. ft éti' nommé Payenr de 3èm~ classe. 

PAR ARfU1Tl1 nu GOt'Vf!lŒUR GÉ:"JÉRAL bD L;A. O. F. 
Hl\! DATE nI.: fi DÉC!l:'llBRE '192~ 

M. BAR.IR. (Erlmoile!, Henri. Emile) est agréé en qualité de 
~lll'vf·illant d~ 4~me da~s-e sta~iaire du ('aore commun des 

Tl':t\"llux Pu hlic€'. 

~L R\RBUŒ. E"8l vlaej; ponI' nnf" riUI't'c d~ dnq nns dans la 
pm::ilion de !'lenkf' dt4.aclll' el mb pendant ('ettr périodr à 
la djBpo~lUon du Commiss.aÎl'r tif' la HépuhliqnC' Frunçaise 
nu Togo. 

MISES HORS CADRES 

f'AR'ARnÈrÉ Dt: fîOl)\'SRMWR GÉ,'\ÉR_-\1. DH t'L\,.O.F. 
SN DATB Dt: ·ta ~tWE:UBRE 1923 

Les fondionnaJt'rl! el. agents dont les noms i'uivent sunt 
placés pOUl' une durée de t) almées, dans la pOi<Îlion ne service 
rlétachè el mis penifnnt ceUp période fl III disposition du 
Commif:,saire fte la République tlU Togo: 

M.M. 	HOD1BRE, Pierre) Commis de H're classe des Services 
Civils de l'A. O. F. pour rumpter du 6 
A \'ril 1 U23. 

Dt~CtA~. 	Pierrf', Commit'; de 3ème classe des S('l'vices 
Civils de l'A. O. F. pour eompter du alfai 
IH2:J. 

LB HtoND, Théodule; Adjoint prhli'ipal de :;ème ('hl6'Se 

Iles S(~l'vi('es Civils de l'A. O. F. pour f'ompter 
du 20 Juillet 1920. 

~h$, Lonis. Commis: de 3rme daf<st" tles Servic('s Ch-U. 
de l'A. O. l'. pour compter ,lu 1er Septembre 
1\123, 

MOGN1HIL 	 J.~an. COmmlf' de :.lème classe du cadrp auxi
liaire des Tru,aux Puhlies de l'A. O. F. pour 
f'ompter du 17 ~far8 lB23. 

FKYTIT, Fernand, SurveîIlanl ùe Hf'me dasse du caùre 
commun des Travaux PuLlics, pour compter 
du al Ilér"mlll'e 1\122. 

CACAVBLLI, nominicJl1e, ~urveillaut de 4ème classe du 
cadre comlllun des Travau~ Pnblics, pour 
cOm}Jtel' du 'i!~l' Févrlf'r 192t. 

YnUiLLET, Cam illé f De8sinat.eul' de 1ère claJ:lse dn cadre 
('ommuil des ChemÎns .te fer, pOUl' compter 
dn Jel' Février 1921. 

OL1VA1JX. Angl'>, Agent-comptahle de '2ème elnBse du 
{'a~T'e commun des Chemins tIf' Jer pour COlll 

pter du :l Mai 1923. 

1.1tlULL, Pierre, Inspecleur de (ère clnssf' tlu (,ailre com
mun des Chemius de fer, pour t'omptcr du 3 
Avril 1923. 

DIiJEA:'\. Eugpne, Sol1~-Chef de gal'e df\ :1.rme {'huse du 
('atlre commUn des ChemÎns de leT, pOUf eom
pter du 7 Juillet J922. 

~lAiiSAT, 	 Louis, Farieur-ebeY ou cadre commun <les 
Chemin, rie fcr, pOUl' compter du 1~~far8 1923. 

HOSERT, Léopold, Chef ouvrier de 1ère classe dn eadr.o 
commun de.-; Chemins de fer, pour eompter 
du 1er Féniel' 19ît. 

L3 Boilll~', Françoi<;'f Chef oUYI'Îel' dE' 2f>me clasae rln 
cadre commun des Chf'min~ de fer pourcomp
1er du 19 Juillet 1921. 



---
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Jhram.i.:, Joseph, Jult·:-;, Contrôlent de 1ère clas,';e du 
cadre {'ommun ilcF p, T, T. pour compter du 
1t~r Jau\ îer HJ2:J. 

BBAL'GIL\:'iD, UHfltun. ln"[lee[(,uf de Police ùe :3.\me clas_'<e 
)Jour {'nrn}Jt('[' du 31 D.·('('miJl'e 1922. 

LACAlB, Raoul. Hl'('f'Hmr de 3èmc rlnsse 11eR P. T. T. 
pour ('oIilV1,,1' du 1\} Octohro 1H2:0, 

Mlle. !)I\LI'IlJ:';E n'Ai'::-<o~PTION! 8n~e-femnH' auxiliaire dt' 4ème 
ela$lse pour {'omplf'l' du 1er Janvier t923, 

" JOH~~O!'i, JUi<tino, SH~!'-fl'IIlIlH', auxiliaire de li-me clus'ie 
pOnt' COlllptm' du -1er Janvier 1923. 

M. 	 UOSI>ICB, Dominique, :\ll·fle{'in auxiliaire de 3éme classe 
dal'sc pOUl' l'olllllb>l' du lel' Janviel' 192a. 

MUTATIONS 

PAR ORCISION B!\' DATII DU 15 DÉC[!MBRR 1923 

,M. YHUII,I.ET Louis, Cher de district principal de 1rre elas3e, 

681 désÎf.{né pour l'emplir 1es fondions de' Chef du service de 
la Voie et Hâtiment!'{ au Chemin de fer du Togo, en remplace
meut du Lieuten~nt BtLLB1 1 a.ppf'lé il d'autres fonctions. 

Il aura droit en eeLle qualité, 'il l'indemnité de fonctions 
de DBUX ,;\IILLB franc3 l>ar an prévue pal' arrêté N* ï4 du 23 
MarsI92;~. 

M. Je LieutewH\(. HU,LET est tlésigné pour remplir les fonc
tions d'ajoinl au Chef dn Service des Voies do Pénétration et 
du WharL 

JI aura drolt en cette qualité, il l'indemnité de fonctions 
de Dllux Mn.LB CJl'tQ CIII'fTi'l francs IHlf an, prévne à l'arrêté 
N' 74 du 23 Mars 192:3. 

M. LBscm, ~I\lédecin Aide-:\tajor de 1ère classe des Troupes 
Coloniales H. C. chef (le h~ SuhlUvÎslon sanitaire (le Sokodé 
-est nommé provhwirement cher de III Subdhision sanitaire 
d'Atnkpamé en remplacemenl ùn Médecin-Majur de 2è.ne 
claei!:;e dos Troupes Coloniales H. C. GOlUux en instance de 
départ. 

PAR ntelsION nu 17 DÉCEMBRE 1923. 

M. JUGLA Admini~trfltt:'ur de 2!~mè eln'Ss~ Ile., C;)lnnil~"l 

retour de congé, déharqut> à. Lnm(' le 20 Décemhre 19:23 est 
nommé à e.ompter du 1er Jan ..... i,'r T923 Commandant du 
Cercle d'Anéeho en remplacf'ml'1l1 l!.,. ~1. JOURRT tHulairecrun 
congé adminislratH, 

~f. GAUD1NAT adjoint de 2~lU{, {'lasse stagiaire des Servie.e, 
Civils préeédemment (In sel'viee aH Sef>rétflrtat Général est, 
mis à Ta flisposi!iou de l'A.lmini~t"tdeur Comman,lant le 
CercIe d'Anécho. 

'1l,
l, 
1 i 

Il 
1 

,1 

CONOts 

l'AR nH(;lStO~ Dr; :1 niC.E\1BIU! 19:2:1 

Fn t'tJ!l~':' IIdmilli:.-lI'nlii lit' six moi:, pour en jonir en France 
l'st accortlé à lI, o'.\.zeO:'l'A Com.mis des ~erYÎt'(':.- Ciyils qui 
compte 24 rnoi~ de s('jour cou~ikullrS tIan" la Colonie. 

11n }Jussu~c 	IJour la Frnnee lui {';>it en ouln' tlèliyr(~ ,..;ur le 
lHHltH>hüt "TCHAD" 

Un congé adminislraW de neu[ moi", ponr N} jonir en 
France est accord!.? à ~L :\ObZOYE.R· Yidur, SurveIllant (le 2ème 
elnsse du cudre commun de.; T. p, de l'.:'\, 0, F. qni compte 
37 mois ,te "léjüur con~Pf'util,'l. dans la Colonie. 

Uu passage pOUl' la ~Frali{~e lui c!'\t cu outre .lélivl'é ainsi 
qu!à sa lemme sur le paquehot TCll.'\D. 

Ull couSé adruinis!ratif de six mois ponr en jouir en France, 
est, aceordé à M, JOl:RET, .Jf'an, Pierre, A.lminis:tralclJr-Adjoint 
de 2ème classe ùes Colunit~ qui compte 24 Illois de s.'jüur 
consécutifs dan~ la ColonIe. 

Un pas~nge pour la France lui est ('ou outrA" dlHivrf' sur le 
paquebot "Ai'Œ" 

PASSAOES 

PAR DBCfSW1't DU 5 DSCEMBRII 1923 

Un passago de retour pat' anticipation en tère C'.la~se de 
Lomé à Bordeaux est Ui'c(;rde li .:\I1H)ame LEGBY femme d'un 
Vérifirateur de 3ème classe des Douanes et à ses deux en
fants respectivement âgés de 12 et 5 ans. , 

Madame LROPY et ses enfsllls i'ont autorises à s'ernharqucr 
à iJorù dn paqueiJot "EuRoPB" 

-_..~_.._
DIVERS 

L'Adjudant-inlil'mier des Troupes Coloniales LlIl1ÉB est 
nommé régisseur de la Caisse d'avance tIu Service de Santé 
ct du ro{"uuvrement du produit des cession:; de médicament, 
et des recettes Ile l'umlmluHrc, dp l'hùpital indigèno ct Ile 
finfirmerie. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

TABUAUX l'J'An?lCBMENT -~- PRmIOTWî'i5 - CU~SEMI.Hn - ~Olill-

l'{ATIO;otS· - MUTATIONS GRATlFICATIONS ----~ GAiU1H Ir.DfGKl'fll 

l'AR DBCISIO~ Df 10 DÉGEMIHŒ 1923 TA8LEAU cI'AVANCEMENT 

~l. GRADASSI }tare, Adminirdl'ateur-Atljolnt de :2ème dasse J". Caclre Sec<>nclalre cie l'Enseignement de l'A, 0, F, 

t1t'S Colonies retour de (~üngr- tU lhkeulljre t923 est mis 
l'AR ARRÊTÉ Dt: :U Dfic8MBRB 1923 

à la disposition du Chff du St'crétarint Génôrul (Bureau des 
AHaires Administratives et gconomiques) i 

'Est 
'1924. 

insf'rit an tnhJf'tlu d'avun('pmenl pour If: I~" Semf'l'tre 

http:CU~SEMI.Hn
http:YHUII,I.ET
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Ù /'1:11111/01. rltIlSiitil/P/fI' tif' SAnie clil~se 

RA!'IDOtPH Pierre L~"npo[d InstiLuleur d(~ Hème dasse 
(AlIl'l'hll) 

2' Cadre. indigènes du Togo 

Son1 in,,("J'it~ (lU t~hll·;t1I d',p,.'fl:lli'f'Ownt du 1"' Semestre 

i924 let< HfIC'uls indjgl>JJe~ tlout le:,; noms 'louivent: 

Cadre des Commis Expéditionnaires 

l'I)W' ('Ollllllis de 2èJ1IC ,./assp 

(à titre exceptionnel) 

LA,:"ODON Jarqup.s Commi::; e:qH!ditîonnail'c ne ai'me classe 
(Seni'Lol'iH.l Gêlléral) 

P'IUi' commis de ,'jùtle du,<;sf.> 

(à tit)',· "x"eptionnel) 
PAT'TIUI.SOft Victor, Commi" f'x[a\dttionnaire dr 4rme classe 

(Cahinet du Commi""i ..c de la République) 

Pour ffJ/tlmi... de J,i>me tla$~e 
(à titre eX('eptionnel) 

GBRDSY Robert, Commis expéd.itionnaîre de ;Sème classe 
(Gabinet du Commis..iro de la République) 

[l'AUfBlDA Charles, Commis expéditionnaire de 5ème classe 
(Cercle rie Lomé) 

Pour ('ommù de 6rmp r/asSf! {choix) 
n'ALHIuDi Bernard Anloine. Commi~ expéditionnaire de 

7ème clas,e 
ICe..cle d'Anérho) 

Cadre du lnterprètu 

l'mu' /ulPrprèlp rlf: 7èl1lP dosse (choix) 

A-"101l'iB .JeAn Interprète de 8eme das::-e 


(Cf'rde de l{louto) , 


Tnn:l Interpri>te de 8èm~ classe 

(Cerde de Mango) 


Cadre de. Aidu - Hl:decin•• 

Pour aide- ;I/I}dec,:u }Ji'ù/cipal de 4èfue classe 
(à titrf> i~x('epHünnel} 

DB SOUlA r"'élieio Aidf'~médpein principal de opme classe 
(Lomé) 

POW' aide-médecin prùlcipal de Sème classe 
(à titre exceptionnel) 

AJAVON Emmanuel Aide- méd{'(:in de 1ère classe 

(Lomé) 


PI)fI!> aide - méd/'rit, ,If' IMllIe doue (choix) 

"\\"ALJHI\ J"H,'o Aidp médet'iu d~ 7ème cluftse 


,Anérho! 


Pour aùle - médeciu de Ume dasu 

PADUJ'{Oli Fritz: .\ !lli'- 1nf:llf'cin <lA 8ème claise 


(Lom~) 

Cadre des Commis des Postes et Télégraphes. 

POUl' cm'lllli." de :Nmff f'IO<;Sff 

ro. tHrp exceptionnel) 


COFFI Auhenap. Commis de 4èml~ rlnssû 

(Lomé) 

i Pour Cf)owti... de f.ème ('/ax:w (au t'hoix) 
LAWSOJ'{ llanÎel Comrni ... df' npmr dassf~ 

(Lomé) 

Pour ('(hllmi.... de .'l/'me classe op 

(il titre exxel)tionnel) 

Km. Karl Commis de firme classe 

(Lomé) 


Pour cumw/Ii de (iê'lœ classe 
(à titre exceptionnel) 

AlIIBGA Théodore Comnns d~ 7pme classe 
(l.omé) 

Pour connniN de 7hne clasGe (choix 

GTF'FA Bernard Commis de Sème classe 


1 (SokoJé) 


Cadre des Préposé. de. Douane•. 

Pour prépusé de 4i:nu? classe 
(à titre exceptionnel) 


AYIVI Vinz Préposé de aème classe 


PmU' préposé de Sème clas."ie 

A.SIHUNG Stephen Préposé de Gème classe 

PRBUSS Georges }>répo8é d~ ûème classe 

Cadre de. Chemina d. fer 

Pour factew' de 4èwe das~'e et tüul(lrisation 
Po,AGI Marcel Facteur stagiaire Anécho 

ADJEYl Michel - do Nuatia 


POUl' télépllo/tÎslr t;Je ;)eme rlasJ~ (-t tt'tuÎal'isation 
Htii1iONûtJ fams Téléphoniste stagiaire 

Pour ouvrier ajustem' de 3ime dalise (choix) 

EnWARD Ou \Tier ajusteur de :ième ChlS86 

Cadre des Travaux Puhlics 

OU\Tier de 6ème el4&sei 
1 Pour ouvrier de 6ème classe (ehoix)
l, 

DOllING() Ouvrier de 7ème classt' ; 
!! PSJ)ll.O --- id -~ 


Pour {JU1.lri~r dr 7èHli' class~ et tilularÙia,tùm 

ii, FûlTUNAt Ouvrier stagiairP 


SISGLA - id
AUOU8TtN -- id·
J,UlIS id 
JOSRPH - id 


ETBl'fUMBDE Pi('J'r(> - id 

iMk!uJ~1 
1 
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PROMOTIONS 

PAR ARRF.TÉ DU ai Ot.C.I'UlRRE 1923 

Cadre secondaire de l'A. O. F. 

Elit promu à l'emploi 

d'/usfilulf?ur dt: /ièll'te dflS,V,C 

RANDOLPU Plerr~ Léopold, In:;.tHuteur de tH'mf' classe 
(Allécha) 

Cadres locau" indigène. du Togo 

Sont promns le!'. agentî' indigènes dont les noms' suivent: 

Cadre d". Commi. E"péditionnaires 

Commis de 2èlJJf! claMU! 

(il titre p.xeepliol1nf';~) 
LANGDO!'( Jacques Commis eXll~ditionllairr de 3ème da~se 

(Secr'<:tarlat Général) 

Cummis de :JèlJ/f! classe 
(à Htre f'x('eptionnel) 

PATTBRSO,N Victor Commis expéditionnaire de 4ème classe 
(Cabinet du Commi:o;st\.lre dt! la République) 

Commis de 4fUle dasse 
(à tUl'e exceptionnel) 

GREDEl' Rohert Commi~ t'xpéditionnaire de 5ème claSSe" 

(Cahinet du Comml$.t-;nire de ta République) 

n'ALMEIDA Charles Commis expéclitlollnaire de arme dasse 
(Cercle de Lomé) 

Commis de tièlJle classe (ehoix) 
f1'AUIIUDA Bel'nard Antoine - Commis expéditionnaire de 

7ème clo"e 
(Cerde d'An"eho) 

Cadre de. Interprèt". 

j'lfet'prèle dl' 7ème classe (t'ho_lx) 
AIITOl,NS Jean Interpri>te <le 8ème classe 

(Corde de Klollloi 

n " 

(Cerde de Mango) 

Cadre d". Aid". - M'deeln. 

Aide - médui1J. (le 7ème cla*u (dlOlX) 
PADHftOU Fritz Aide-mé.(leciu de Berne dasse 
EVBNOClllfDE Pierre - id - - id 

Cadre des Commis des P. T. T. 

Commis de 3ème classe 
(à tHre exceptionnel) 

COFFl Auhenas Commis de 4ème classe 

Commi.'i de 4èm~ classe 
(à titre exceptionnel) 

LAWSON Daniel Commis de 5ème dasse 

1 

1 

i: 

" 

1 

1: 

! 
1 

:,il 
'1 

1 

" ': 

1 

Commis de 5èlllf' cla8.'ie 
(à titre (>xeelltiouneD 

Commis de 6ème dasse 

CQlflmis de 6'ème cla~'Sf! 
(à titre exeepliolluel) 

A~fHGA Thèùdore Commis de 'j'pme classe 

ConwlÎs de 7ème dOHse (choix) 
GnTA Bernard Commi~ de Sème classe 

Cadre des Préposés des Douanes 

• 
PrepO.'ié tir' 4/:tuf! cla,O{iœ
l'à iTIre-é;;;(;ptiôiîiiël) 

AT'''I VI!~Z Préposé de f)ème classe 

Pj'épo~1: de .5ÀtJle l'lasse -id 
(à litre exceptionnel) 

AlIHRD1NG Stephen Prépu~é de ûème classe 
PRBUSH Georges Pré}Jo~6 de ürrnp, classe 

Cadre de. Chemins de Fer 

Fac!eJ(1' tle -f.Î>mf! cla.'5se el lilularùaiion 
PfWAGI Marcel . Fadeur stagiaire 
ADJHYll1Î('heJ Fadeur stagiaire 

Téléphoniste de 5ême cla$se elli!u!arüaliol; 

lIouHDOUNOl: Jam8 TtHéphoIliste smgiaire 
Ouvi'in ajuslen1' de .?ème classe (choix) 

,EDWAIlD Ouvrier ajusteur de 4ème classe 

Cadre des Travaux Publics. 

(Jwyier de !V!ffle (Josse (choix) 
110188 Ouvrier de Orme classe 

Ouvrier de 6'ème classe (choix) 
DOMII'WO ÛUVri(lf de 7ème classe 
PEDRO 1 id'

()uCl'iPf' dt' 7eme rlasf{l! pt iilularlBatiou 

FOTU""T Ouvrier staginire 
.- id 

AUGCST1('t .- id 
SRGU 

Cadr" des Honlleur. 

;.l1ouileur de 2ème clas~e 
CADRTÊ Jonalbam :\olonUeur de 3ème classe 

,Moltiteur de 3ème classe 
AliUESON Fra.nçois 
VUlml: Benjamin 
AMOUVll'f Akakpo 
N'DlA\ll Boubakar 
KOUHVI François 
DBGBœ Alphonse 

Moniteur stagiaire 
') 
n 

" 

AQUERHllOUROU François 
" 

AUIEIDA Cyprien 
" TOKou Michel 
" 

LAWSON Yiuceut 
" 

Cadre des infirmiers 

Infil'mù!r de Jrèl' claIse 
REINBARD DOH Inlirmier de 2ûme c1ass8 

(Sokodé) 

(Lomé) 

" 

(Sokodé) 
(Anécho) 

" 
" (Sokod6) 

(Klouto) 
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luprmù,,. slagiaù'l' 

AYAn Cyprien Elève infil'Iuler {Lomé) 

Cadre des surveillanle cl fa"leurs de. P. T. T. 

{-'ortf'm' lIu,nHI1 in' dl: 1~re classl? 

AYlTB Chrislollhe Faelpul' allxiliaire de 2i>me classe 
L.\ W~().~ Rel'ilUfil id ~ 

l, 

CLASSEMENT. 

PA' ARRÊTÉ ." ai D'CRURE 1923 

Sont classes à compter du 1 Janvier J92-1 dans le cadre 
local des chemins dt> fer 

En qualité d'ècrivain sta,qiaire 

D'8GAl'iVS AR!'IOJ,D Eerivain auxiliaire 

I:.'n qualité de (acleur slfl,qiaù'e 

ANTHONY Charles , 

agénts auxiliaires. 


PrNHBRo Cosmos ) 

Sont classés il compter du 1 Janvier 1924 dans le cadre 
" des Travaux Publics en qualité d'ouvrier stagiaire les 

nommés 

Wl{J,ll"M) 
THOMAS ' Ouvriers à solde journalière 
FRANTl \ 

j 

NOMINATION " 

FAR DÉCIRION DU 20 HÉCEMBRR 1923 
1 

Le nomméATI.KoSSI Ernest est nommé Commis- Expédition
naire de 8ème classe stagiaire et allecté au Seerétariat Géné
ra} en remplacement du CommiR  Expéditionnaire ACCOH 

remis li III dispo~itioll du Chef du Sel'vice de Sant-é, 

I! 
1 

MUTATIONS 

PA nËclsio!'ri nu '19 DiicBM:BRR 1923 

Le nummé Docco Jean moniteur de 1ère classe est chargé 
. du l'ours tl1aduUes à l':Ecole régionale d'Anécho en remplace~ 

meut de Mme. PBRSJI,U institutrice. 

t'AR DEnslON nU 20 DilcEltBRR t923 

Le moniteur EKOUB Louis en Fc-rvÎee à Atakpamé est char..S' du COUl', d'adultes de l'"""le régionale en remplacement 
de l'instituteur Adolph LAWBO. allecté il Nuatja. i 

,1 

otMISSION 

PAR DJi.CI~ION n.u 20 DÉCIHfliJ\E 1 \l23 

EsLuœcplée ponrcompter du 1er Janvier H}24, la démission 
de son emploi oUerte }JIU le ,commis de 8èm.e classe l~oco 
Léonard, du cadre local des P. T. T. en sel'vice ft Lomé. 

LICENCIEMENT 

PAR D~CIS!ON DU 15 D~CBMB•• .19'23 

I,e nommé VIEIRA Ambrois.c Commis - ExpèdHibllnaÎre rie 
Sème classe Stagiaire en service au SecrétarÎat Général e~t 
licencié à compter du .. Décembre 1923 pour abandon de son 
emploi dans l'Administration après avoir déjà donné uue 
première fois sa démission" dE' commis ~ expéditionnaire en 
Côte - dtlvoire pour entrer dans le Commerce. 

•
GRATIFICATION 

PAR D4cl810tf'nU 31 DECBMBRB 1923 

Une gratifirlltion de Cent francs ~st accordr,e RU nommé 
MOUSSA ÎnIirtnÎer stagiaire en service il .l'hôpital de Lomé 
pour le z.èla- dont il a [ait preuve dans l'exercice de ses 
fonctions. 

MUTATIONS 

l'AI!. DECISION nu 2.0 DtiCE!I[BRB 1923 

Sont allectés 
,,, au pelPtou dlAnéeh" 

SB.1l1A COULIIlA.Y 1\'" Ml" 231 brigadier - cbel de 2èIl!e cla... 
du peloton du dépôt. 

2" _au·pelotrm de faou/o 

A~À.ilu ;>1" MI'l brigadier-chef de J!èmo cla••• du peloton 
d'Anécho, 

PERMISSION 

P~R oiClslO' nu 19 Dic..... 1923 

Une permission de quinze jours avec soJde de présence est 
aecordée au garde de 1ère classe TCHOU" K.B'R, N' Ml' 51 du 
détachement d'Atakpamé, 

PUNITION 

PAR O"CI"Q' nu 15 DIle••••• 19~3 

Une puaition de quinze jours de prison avec retenue de 
solde est inHisée au brigadier de 2ème classe AMID{)U du pe
lolon de J.omé pour manquement grave dans son serYÎce. 
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'1ENSR1GNE}ItNT - CmnllSSl,ONS - SUBUNTlONS- JUSTiCE INDIGÈNE 

1

liENSIlIGNEHENT 

1 

;1PAR DÉCIS!O~ nu 1 DÉCEMBRB 1923 ,, 
Pour rannée-scolaire t923~··'192·i les vacances et congés,. j: 

uaus les écoles olfieielles du Togo, sont fixé~ comme suit: i: 
l' Congé du jour de l'an: 

" 
dn Mardi 25 Décembre 192311u Mardi 1er Janvier 
1924 inclus; 

2' Congé de Pâques 1 

(lu 18 Ani! nu 26 Avril inclus; 

a" Grandes "'acances-; 
. \' 

du I~ Juillel au 3() Septembre inclus; 

lACS cours ue perfeettonnement pour les moniteurs des 
écoles olliei.lles auronl lieu à tomé du 1er ou 31 A;,ût 1924. 

Les, examens et Concours am'ont lieu aux dalcB suivantes; i
1:

1" q;H'fcours pOUl' l'admission ûaus le ctulre des Iustituteurs 
du 'Cadre locul dn Togo les 2, 3, 4 et 11 

~ 

Junvier 192";. . . 

2' Examen pour l'obtention du Certilicat d'étuùes p.i-. 
maireR les 1 et.2 Juillet 1924; 

3" Concours d'entrée an Cours Complémelltaire les 3 et 4 
Juillet; 

4' Examen pour l'ohtontîon ùu diplôme de sortie ùu Cours 
Complémentaire les 7 - 8: 9 Jnillet 1924, 

PAR -DÉC1SIO!'t DU 28 IluLannutR 1923 

Le nommé YAKOUBOIJ Niangùa originaire du village de 
Togoulda (Cercle de Sokodé) élève à l'Ecole Prolessionnelle ùe i 

Sokodé est exclus de l'Ecole à compter tlu ter Janvier t924 1· 
pour manqne ùe connai~sances générales et inaptitude pro- , 
fessionnelJe. 4' 

1 

iiSUBVENTIONS 
1 

RAft DÉCISlUN nu Hl D!iCEMllRE 1923 

Une subvention de -cinq cent~ francs (500 FriS) est acèordée, 
pour l'année 1923, à l'Académie des Sciences Coloniales, 16 
bis Rue Mayet à Paris., 

PA' DECiSION m: 28 Hile••••• 1923 

Une subveuti~n de deux mille frallc~ est accordée au Cer
clt' l'L'Union Togolaise'; de Lomé. 

COHHISSIONS 
• 

PA" DéCISION DU 15 DBc••••• 1923 

Une commlsttion composée de: 

M,M, BAncHé Administraleur en Chel de Hre clas",;e 
Chef du Secrétariat Général Président !' 

HBNRIC Médecin-Major principal des T,C. 
Chef du Service de Santé 

RILUUD Chel d'Escadron d'Artillerie 
Chef du Service Iles Voies de Péné
tration et du Whnrl 

MARTIN Rédacteur principo.l de 3ème clûsse 
Che! du Service des p, T. T, 

L"GEY Vérificateur principal de Dème classe 
Chef du Sel"\'ic-~ dcs Douanes 

M.UtTINET Arlministrateur-Adjoinl:tùe 2ème elA.Sf'6 

Chet du bureau du personnel 

BC réunira le 24 D~cemùre Ilroc,hnln à huit heures au Secré
tariat Général en vue de l'étahlissement des tableaux dtavan
cernent des cadres locaux indigènes du Togo, 

Une Commission composée de 

M,M, 	B.nca!!, Chel du Secrétariat Général, Présidènt 

MAfl.Tl:tlBT, Chef ùu Bureau' dn Personnel 

BoNNET Direc1t:ur du Cours Complémentaire, 

L. THU.UT, Directeur de l'Ecole Régionale de Lomé 

Maùame 	BoN/ŒT, Institùtricc, Membres 

se réunira dans les. hureaux ùu Conrs CODlplémentaire le 
2 Janvier 1924 à 7 h 1/2 pour y laire subir les épreuves du 
Concours d'aùmission 'dans le caùre local de rEnseignement 
au' Togo conformément à l'arrêté N" 225 dn 16 Novembre 
1922, 

l',\R DÉCIl$IOH Dt' 18 DécBMBR~ 1923 

Une commission composée de: 

M,M. LINTAN}"'F, 'Adjoint. principal des Services Civils au 
hureau des ]<,inanf'(H, Préf;idrut, 

MORNp:m, Commis de 3-: classe du e-adre "auxiliaire des 
Travaux Publics, 1M b

• , . 1" ". cm resLANGDON, C..omffiIR-exper lhonnall'f', 

est ehargée de procèder le 31 Décembre t923 au re.olement 
en quantités et valetJrs des appI'ovisionnements du Magashl 
Général du Service local. 

Sont désignés pOUl' proc.éder à la vérification des: écritures 
et des (}m~ai8Ses, le 3·1 Décembre Hi2J aprcls lu clôture tIes 
opérations de la journée: 

du Receveur de l'Enregisœment: M. J'Administrateur
adjoint V••o•• ; du Recevellr Principal de, p, T, T, le Chef 
du Service des P. T. T,; des agents spéciaux et gérants des 
bureaux de po. te: I.e Commandan t de Cercle, 

PAR DÉCISION DU 19 D.CIl•••• 1923 

Une commission d'enguèle composée de: 

M,III. VB'GRS, Administrateur-Adjoint des Colonies, Président 
, 	 ~, 

TA!IUSIRR, Chef du Service de la traction 
MembrelBIRLIN Chauffeur de ~3ème cIas86 

se œunira sur la ronv"",,!ion de oon président Il reflet d. 
statuer sur.lu radiation .t~~dre$ du nommé KOTTNAR, chauf
leur de 4ème olas •• coUpable de lautes graves et répété•• 
dans l'exercice de ses fonctions. 
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PAR DBClSION vu 31 DBCBMI\RII j 923P,\R DRCI\'W!\ n; '~fi DÉC-IŒBRIi 192:1 

~1. H...le mélJecin prindpHI des Tmupe. Coloniales, Chef Il' Une commission cOltlposée de : 
du SeI'YÏfe tlt~ Sanll) pst nommé Pr~folidéllt de la sus-dite l, 

M. M. MArtTHfHT, Administrateur-adjoint oe~ Colonir"
cOJurnisAion t'fi l't'lllpltW(Wlent de M. L<\llm'inistrateur en li 

Chel du hùreau du per.onnel Prégident
Chpf BA1'CllH emp{\ch{'. :) 

BOtH"BT, Directeur du cours complémentaire:.
"1. GRADAS:-I, ail m inbtraleur-tHljüÎn 1." est désigné comme 1: 

mNubrc tI .. la mf'mi.' eoml1li:-;~inn. . !! Lu THUACT, Jlirecteur d.• l'École Régionale 

DAGORN, Receveur pril1t~ipal du bureau des 

1 P. :r. T. de Lomé Membres .. 

. il" réunira 18 leudi 17 Janvier 1924 il huit heuj;e", il l'ÉcolaUn Commission eOffillost1e de: 
Régionale il reflet d'assurer la ,surveillance du eOIlCOursM. M. le Cbef ,lu Secrétarial Général ou son ,Iélégué, 1 

l
d'admission dans les-cadres locaux indigènes et de procéder. Président 
eDsuite à la eorrec~ion deseprenves.

le Chel.du Service des Po.leBet Télégraphes '\' M b 
IT " p' emre•.e l'Çsorwr- ayeur . 

"" réunira le Vendredi 28 Dlicemhre 192:1 à hull·heure. au ,1 
Trésor à l'die! de procéder it l'incinération des Iigurina. JUS.TICE INDIGÈME. lipostales portant en surcharge la mention "Occupation ,1 

_Franeo~BJ'Îtallnique ,.. el tIcs Umbres. du Dahomey sans 
ASSESSEURS.lurcharge. 

PU A.Rh' .u 18 D'CBMBR' 1923 
. Mereuriule. pour l'année 1924 : 

50lit nommée as-sesseurs ..du tribunal de Subdivision d., 

Sont ùèsigll(js p"OQI' faire partÎe de la Commission des 

. M. M. CO"STANf, Agenl ùe la Compagnie f'Funçaise de l'Afrique Tahligbo (Cerele d'Anécho) les notables iudig~n.8 don t le. 
. Occidentale: . ! 

noms suIvent : -

TICTRf't, Direeleur ~le ,la Banque }"'rflnçaÎBe fla l'Afriqne 


Equatoriale; 
 "'"se••eu.... lltulail't:s • 

•LASS."., Agent de la liaison J. B. Carhou; ASSIGNO., Cbefd'Achépé Apé,lomé 
. ~ non mU8~lmansAu."", Che! de TokpliMORRIS, Agent de la Compagnie EIder Dempster;. 

PIiILlPl>ltA,Ul. Agent de la fîrme Millers and C'\ LW, IaRA.lHMA, ,Amadou. Chef ,de village lIaQUBSa ( IDUllmlmaDs,' 
AH01;OOU, Notable ~ . OLIMPIO, ~olaùle Commerçant infligène. 

A..encu.... 8uppléantS.
Sont nommés. pour l'anné 1924. mcmhrl~s oc la Commis

. , .. ion deR patentes: et liceuees: 
'NOCATIO, Chef d'Akladjénou 

nqn musnhnans
SABLA.8SUV-, Chef du San Eschavi

1" Cercle de Lomt. 
IBJtAB-IliA Mala: Notable 

\. mlfsulmansM. M. CONSTA!'IT, SoLI A , Notable 
GllEIL~, 

O. O ... ,elO,.. 

2' Cercle d'Anécho PARTIE NON OFFICIJjlI.LE. 
M. M. J. CRliI'Pr 

BAN1Rl. AllUI1) 

. AVJH.MIU'ŒAH AVIS. 
:J' Cercle ù IClouto. 

M. M. AMBKlJGB8 BUREAU DF:S AFFAIRES ECONOMIQt:ES 
ARl!:ATHOIl 

BARrA, COI/TROLE DES BOISSONS ALCOOLIQUES. 

Cercle d'Atakpamé. 
Par ,Iécision du ConHnissai", d•.. la République au Togo 

:M. M. V. CAIUlÙO en date du 4 Décembre 1923, est autorisée dans 1••' Ter
MORBIRA ritoires du Togo placés S_OU8 le mandat do la France) et dan. 
KBKEBl.: la6 conditions prévues par ['arrêté du 30 Novembre 1922, 

l'importation des boÎs8olns etUqueuJ'sd desgous désignées: 
5" Cercle de Sokodi. 

'-. ,: Alcool de canne à tiu(,l'e 
M.)!. CARBOU do la Maison J. H. H.~••s il Dellshaven. Hollande. 

BAllO 

~fALAM GAhO. Par <fécisiondu 17 Décelllù .... 1923, est àutori.ée.d.ns le. 
Territoires dn Togo placés sous le l,naJlflat de la Francs, et 

http:�utori.�e.d.ns
http:OFFICIJjlI.LE
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dan, les conditions pré,'ue,' par l'Arrété du 30 Novembre 
1922, l'importation de lu boisson ükoolique ci - dessous 
désignée ~ 

WOITE HORse 'Vhisky 

de la Maison MACKtB pt Cie. de Gla~gow, 

Par décision du 28 Décembre 1923, est autorisée dans les 
Territoires du Togo placés sous le mandat de la France, et 
dans les conditions. prévues par l'Arrêté du 30 Novembre 
1922, l'importation de la boisson alcoolique ci .. dessous 
désignée: 

Rhum marque "LE CAPUCIN" 

des gta~lisse;"ents R".sl de Bordeaux (L. U. C. LA.) 

CONTROLE DES PRODUITS HtDICAHENTEUX. 

Par applieation des disposilions du Décret du 20 Avril 
~ 

1923 promulgué au Togo par arrilté du 24 Mai 1923, sont 
'autorisées la détention) 'la circulalion et la vente au Togo 
des produits chimiques, médicamenteux et pharmaceutiques 
ou de droguerie suivants: (Mme liste) 

Menophene, Kirk and Trenso~l Menchester 
lzol Powdèr. Newton Chambers, Sheffield 
Ointmènt for PiUs ~ do 
Quinine Pilla, Bell Son" Liv.erpool 
Campher Square& -do
Ep,om SaiL -do- . 
Rlngworm oin!.menL --do-
Sulphur ointment -do-
Menthol Snu!! -do-
Compound Indian Corate -do-

PaI' contre sont lormellement interdites la détention, la 
circulation et la mise en vente 4-es.produits suivants: 

Senna leaves, Bell Sons 'Liverpool 

.Red precipita1:.e Powder -do-

Lice Ointment -do-

Worm Powder -do

S.hltion 01 Il.rbs -do-

Cough Loz.nges -do

Li!e and Healt Elixir -do-

Worm Powder -do

D'autre part après enquête du Service de santé et par 
application du décret susvisé du 20'Avril1\I231a détention, 
la circulation et la mise en vente du produit pharmaceutique 
dénommé )'lcnfBNTlloL'" de Jago et Jerome, Manchestert,sont 
autorisées uu Togo à compter du la publication du présent 
avis. 

AVIS 

Dans sa Séance du 22 Décembrei923, le Conssil d'Admi· 
nistrafion a il pprouvé le plan de lotissement et le Cahier des 
charge. auxquelles seront adjugés aux "l'chères. publiques 
deux terrains domaniaux situés à Lomé: 

Le premier formant l'ancienne parcelle 76, d~une conLe.. 
nance de 4 ares 98 centiares, limité au Nord par la parcelle 
7ï il. C, Go.delt; au Sud par une ·rue nOn dénommé., à l'Est 
par la parcelle 75 à Féliolo de Sou...t à l'Ouest pllr la rue 
Thiers, 

::s: .. ,,: 

le deuxième formallt.l'ancienne parcelle ISn, d'une contenance 
11iT 

d. 13 ares 08 centiares limité au Nord par James TAMAKLoB 
et Anthony ATiOTO au Sud par la rue des Alliés, à l'Est par 
LUTBER et S''''SRT et T'""Lo. Théophile et à l'Ouest par la 
Maison d'Ecole. 

. L .. s personnes désireuse, d" prendNl part à l'adjudication 
devront obligatoirement faire connaître leurs intentions à M. 
l'Administrateur, Commandant du Cerele de Lomé, duns un 
délai de deux moiS' ~ compter de la date de l'insertion du 

'-tIu ptéeent avis. 

. Les deux lots seront adj,!gés a1l,l( encbères publiques le 
12 Avril 1924 au Siège de la Circonscription de Lomé par 
les soind du Receveur des Dç.moînes. 

MIlUi ~ PRIX 

1er Lot .................................. .. 2.500 Fr. 


6.500" 
Pour Lous renseignements s'Îldre!Ser au bureau des 

Domaines à Lomé. 

AVIS 

CONSERAVATION DE LA PROPRIÉTÉ 


ET DES D'ROITS FONCIERS, 


BUREAU DE LOMÉ. 

AVIS DE DEMANDE D'IMMATRICULATION 

au "-i'vre Ivncier du Cercle de LUA/À' 

Suivant réquisition, S·. 57, déposée le 4 Décemhre 1923 
le sieur Laban Ben QUQAhie, pro~eS8ion de peintre! demeu
rant et domicilié à Lomé, propriétaire asissant en son nom; 
jouissant de ses droits ciVils selon le statut personnel iudi
gène a demandé l'immatriculation' au Livre foncier du Cercle 
de- Lomé, d'un immeuble ûrbain, non bâti, consistant en un 
terrain nu ayant la forme dtun quadrilatèNl d'une contenan

'ce totale de quatpl'ze ares cinquante .cpt centiares situé à 
Lomé, Cerole de Lomé, borné au Nord pàr la rue de la 
Somme, au Sud pal' Francisco Agedji, à l'Est pal' Fiacadjii 
et à l'Oue,t par la rue de Kamina; il a déclaré que ledit 
immeuble lui appartient et n'est l à sa connaissance t grevé 
dJaucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels: 

Toute. personnes intéressées sont admise. à 10l'mer oppo
.•ilion à la présente immatriculation, ès mains du Con••rva
leur Boussigné, dans le d61ai de trois molt, 11 compter da 
J1affichage du present avili, qill aura lieu incessamment en 
l'auditoire du Tribun"l Civil de Lomé. 

Le Conservateur de ln Propriété (oncièr~J 

Glf{OUR. 

au Livre (OIlCH!1' du Cerc!,' (ll~ Kloll!tJ 

Suivant réquisition,N", 60, déposée le 27 Décembre 1923 
le Rieur GINOYER César Aristide profession ûe Receveur des 
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nomaÎllt's. demùurnnl d t1~ilnÎt:ilié il Lomé, agi~3ant en qua
lité de lÎl!t1Îdateur de la Firme ullemando séquestrée 
"KuleuknmpU Alfred, IL Knoop und Sohn Bremen,rlonctioiis 
aux.quelles il a éH' nomm~ par ordonnance ne M. le Prési
dent du Tribunal d" première lnstan'ce de Lomé du 28 Juillet 
-j92:~ a tkluuntlé LlmIJlHlJ'Î1:utation nu LÎvrtl loneief,lu Cercle 
de lilouto , d'un immenhle uI'hain, bàti~ eonttis-tant en un ter:.. 
rain llyaut la fOl'IlH~ d'un quaddlnlère sur l(:!:quel &Ont éditées 
ÙiYPI'SêS {'ütlstrudiolls il Qsage de fadorerie d'unie conwnUllce 
totale rie vingt {'iIHI a.res 'huit centiart<s situé à PaUmé, cercle 
ôe Klouto horné au :'i'ord 1"'1' la pareclle n" '20 à Tamakloé 
Théophile, au Snd par la paz"Çdlt' 22 à Bo~dee-k-er et Mayer à 
l'Est pnr l'ancienn('Ring .Stru!'se et àl'Ouest par laplu~e',lu 
Mal'ché; il u déclaré que ledit immeuble appartient irln Firme 
séquestrée ci ~ de~slls et u'est; à sa connaissance, gfevé d1au
cnns droits on charges réels, ~ChlCls on éventuels: 

Toutes pertionnes intél't>~f.l!es sont admises à former opposi-
Hon à lu pré.:'ent~ immatrhmlation. ès maius du Conserva
teur soussigné, dans le d('lui de trois mois .. à compter de 
l'uffichage du pré~ent a\"Îs 1 qui aura lien incessamment en 
l'auôitoire ôu Tribunal d.lère I"gtance de Lomé. 

Le COl/sel't1(lINu' de la ProJH'iété foitcière 

GINOYBR 

nu Livre fondpr 'du Cercle de ,,'Iouta 

Suivant réquisition, ;;';0 61, déposée le 27 Décembre 1923 
le Sieur GINOYER César Aristide profe~sion d-e Receveur des 
Do~nainesJ demeurant et domicilié à Lomé, agissant en qua.. 
lité d. liquIdateur de la Firme Allemande séquestrée 

". "OIoU et C;', liliale de la Bremer Kolunial Handelsge.ellschalt" 
"'!- fonction::. auxquene~ il a été -nommé par ordonnance de. M. 
" le Président dn Tribunal d" première Instanee de Lomé du 

28 Juillet 19:2a a demAné/, l'îmmatriculalion ~u Livre du 
CercJe de Klouto, d'un immcuLJf" urbain, bâti, conststant en 
un terrain de forme triangulaire ~l1r lequel sont édifiées diver~ 

::. 	 :s&s constrnctioDR ausage de factorerie d'une contenance tptale", 
de dix :'.ept ares soixante un centiares situé à PaUmé. cercle 
de Hloulo, borné au Nord pur la rue de lu Mission. au Sud 
par le MII!'ché, à l'lèst par la rue d'Atukpamé et il. l'Ouest par 
la mede ~issahohe;H a décl.ré que ledit immeulJle appartient 
:à. la fh'me \'<;squestl'ée ci - dessus et n'est. à sa c<?nnaissance, 
grevé d'aucun~ droits ou charge$ réels, acluelsou éventuels: 

Toutes personnes intél'cssécg sont aflmises à former opposi
tion à la. prê$ente immatriculation, ès mains du COJfserva
leur soussigné, dans le délai de trois, mois, ft, compter de 

",' 	 l'affichage du prp.sent avis, qui aura liHU 'incessamment en 
l'auditoire du Tribunal de 1ère Insumee de Lomé. 

I-e COJiservateur de la Propriété {o'!._cière 

GINOYBR 

(W LÙll'e {ol/I'ier du Cel'r/e rit' KLOUTO. 

Suivant réquisition, X". 62. déposée le !9Décemb.'6 1\123 
le sieur Capo Gidigidi, prol.nioll de Cultivateur. demeurant 

~ el domicilé à Palimé, propriétaire agissant en son nom et 
pour son compte personnel, jouissant de ses droits éivils 
suivant If! statul personl)el indigène fi demandé l'immatricu
lation au l.ivre foncier dn Cercle de Klouto, d'un iml.neuble 
urbain, hàti, cOHsistant en un terrain ayant lu IOf'me d'un 

(Juadrilatkre, Su 1'1 lequel 1:5t édifire une eonstruclion à l'usage 
de maison d'habitation et de magasin et une deuxième con

,! struction sCI'v.anl de boutique d'une contenance totale de 
trois ares cinquante dnq centiares sitné à PaUmé, C:nrcle de 

Klou'to j borné' au Sud par Patrick Sedooh parcelle *, à 

l'Otiestpar lIetsu;parcelle ; et .w, à l'Est par la Puttltamer 

Strasse; il a déclaré que tedit immeQble lui u~partient et 
n'est, à sa c6nnai,:;:,sal1ce, 'grevé d'a1Jcum~ 4JrOitS ou .;harges 
réels, actuels ou éventuels. 

, TQutes personnes intéres~6es 80llt admises il. for~mer oppo
sition à la prés~nte immatriculation, ès mainî\tdu Conserva... 

·teur sou8sigpé, dans le délai de trois II\ois, à compter rie:~ 
l'affichage du présent avis, qui aura lieu in~es!alI1U1ent cn 
l'aulmoire du Tribunal de 1';' Instance de Lomé. . 	 ' 

~e Co"servaieur de la ProlJriété jimcière, 
1 

. , 

! 

GI~OYBR. 
!. 

au Livre fonrier dù Cercle d'A 7'AKPAM8. 

Suivant réquisition. N°. 63, déposéeie ~ Déeembre 1923 

le sieur Oeloo Jackson. prolession de traitant, demeurant .t 


· domîcilé il Accra, propriéltiire àgissunt en son nom et pour 

son compte personnel io~issant de ses droits civils selon le 

l'ta.tut 'pe~sônnel indigène a demandé l'immatriculation au 

Livre loncier du Cerele d'Atakpamé, d'un immeuble urbatn, 

bâti, consislant en'un terrain ayant la fm'tne d'un guadrilatère· 

sur le.qnel .est édifiée une maison construite en terre de 


l' 	barre d§un6 coutenance totale tle un are quatre-vingt ~in<l 
centiares ~itué à Atakpamé, Cercle d'Alakpamé. borné' au 
Nord el il l'Ouest par la propri~té Nnkpabo. à l'Est par 
Nyonlltor el au' Sud par:la rue du Marché; il Il déclaré que 
ledit irrimeuble lui .appartient "r·t n~est, à sa {'onnaissanoe, 
grevé d'a~cuns droits ou charges réels , actuels ou éventuels: 

Toutes personnes intéressées sont p.dmises à former oppo~ 


sition à la présente. iminatricnltüiou, ès mains du ConseI'"Ya~ 


leur soussigné, dans Je délai dtr trois mots" à"compter de 

l'affichage du présent avis, qui aura lieu ineessamment. en 

t'auditoire du Tribullal de ton Instance ùe Lamé. _ 


I~e Co/tservate-w' de la- Proprif:tl"foll(.'i~J'e 

G!ftonl. • 
-_..:........--,-- 

au fi.re f"ucier du Gnde de KLOU1'O. 

Suivanl réquisition, N°. 64, déposée le 29 Décembre 1923 

le sieur Isidore LaouanÎ André. prof:ession de Commercant1 


demeurant et domîeilié à PaUmé 1 propriétaire agissant en 

son n.om personnel jouisl!~nt de ses drùits~ civils selon le 

statut personnel indigène Il demandé l'immatriculation au 


· Livre foiîcier du Cercle de -Kl6uto j dfun immeuble urbain, 

non bâti,- consistant PU un terraÎn lIU de forme rectangulaire 

d'une conlenance totale de ,un are quatre centiares situé à 

PaUmé, Cercle de Klvuto, bQrné au Nord-Est par Fiokoli. au 

Sud· Est par le chel 90gb/' Brahini. au Sud·· Ouest pHI' J. K. 

FientaI' et au Nord-Ouest par la l'ne de Hô; il a déclaré que 

ledit immeuble lui appartient et n'est, à Sil connaissance, 

grevé d'aucuns droit. ou chargee réels, actuels ou éventuels: 


Toùles personnes intéressées sont admises il former oppo~ 

sition à la présente immatrÎrulation 1 ès mains du Conserva

teur Aoussigné, dans If'" délai de trots mols. à compter de

1 
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IlaUichagf! du présent avis, qui aurn lieu tncelsarnment cn 
l'auditoire d.u Tribunal de- tu. instance de L'orné. 

Le C()t~servatew' de la Propriété (oucière, 

GliH1YBB:. 

, au I~ivre fONcier du Cercle de KL()ljr()
'r'. 

Suivant réquisition, N°. 65, déposée le 29 !Jécembre 1923 
le sieur Kwasi Quountah, profession de traitantJ demeurant 
et domicilié à PaUmé, .prQpriétair.e agissant. ('n sO'Q nom et 
pour son compte'personnel jouissant ge ses d,rQits civi1s 
.elon le statut personnel indigène a demaudé l'immatrieula
tion au Livre loncier du Cercle <le '{l9nto, d'un immeuble 

,urbain, bâti, consistant en un' rerrain de forme irrégulière 
i 	 sur lequel 6St édftié,e'une .bQuHqu€ magasin 'en terre de barre 

d'une cont-ènance totale de- seize ares treize centiares situé à. 
Palimé, Cercle de Kloulo, borné au Nord pur Sylvestre par
celle 16, an Sud par une rue non ~énommée, à l'Est par la 
Ring Strass., à l'Oue.t par la rue d'Atll.kpamé il " d.eèlaré 
que ledit immeuble lui appartient et n'est, à sa connaisi'rulce, 
grevé d1aucuns droits ou charges réels; actuels ou é'\',e~tu(lls: 

Toutes parsonnes intéressét;s sont admises à former oppo
sition à la présente immatriculation, ès mains du Conserva- ' 

. leur srm,signé, <.lans 1. délai de trois mois, il. compter de 
~.- l'affichage ùu présent avis, qui aura lieu incessamment t;!n 

l'auditoire du Tribnnal de 1'" hll!tance de Lomé. 

Le COtif~el'tlateur de la Propriété foncière) 

.GINOUR. 
~'. 

au Li",.,. (olUier d" 'Cerel,. d. LOJfÉ.· .. if'" !;. 
Suivant réquisition, N°. 66, déposée le 29 Décembre 1923 'A 

~. 	 le Receveur des Domaines, demeuranJ et domitlilié à Lomé, 
représ.ntant ùu Domaine de l'Etat (Territoire du Togo) a 

~. demandé l'immatriculation au Livre lancier ,lu Cercle de 
" Lomé, d'nn immeuble urbain, non' bâU, consistant en un 

terrain ayant la forme d'un quadrilatère d'une co"~temmce 

~".-

• totale de treize ares huit centiares situé il Lomé, Cercle de 

\,. Lomé, borné au Nofjl pJl.r James TamakIoé et Anthony 
,. Atioto, au Sud par la ru. des Alliés, à l'Est par Lulher el 
é: Seylert ct Tamakloé Théophile, et il 1'0u••t par la Maisoll 
~- d'Ecole il a déclaré que ledit immeuble apPul'tÎellt au f.Terl'i. toire ùu Togo et n'est, à sa connais8ance, grevé ù'aucuu~ 

droil8on charges réels! Mtuela on éventuels: 
,;,; 
:';' 
~ 

Toute. personne. intéressées sont admises il lormer oppo
~' sition à la presente immatriculalion 1 ès mains du Conserva,
'" ~~ teur soussigné, dans le délai de trois mois, il compter de 

~; l'affichage du présent avis 1 qui aura lieu incessamment en 
l'auditoire du Tribunal de 1'" Instance de Lomé. 

;\ 

i 	 Le COnlervaleul' de la P"opri~té (one;6l'e, 
" 

GI.O.... 

flU LiVl'c du (mtL'Ù!i' Cerde de L(Jl/É~ 

Suivant réquisition, N° 67, .léposée lé 29 Décembre i923 
le Rerp,\,+mr des Domaines) demeurant et domicilié à Lomé, 

. 1 repré,entant du Domaine de l'Elat (Territoire du Togo) il 
1 

Il 
demandé l'immatriculation au Livre loncier du Cerde de 
Lomé, d'un imD\euble urbain, non bAti, consi,lant en un le,'
rain nu de lorme rectangulaire ,l'une coutenance totale de 

fi Quatre ares quatre vingt dix buit centiares situé à Lomé, 
l, Cercle de Lomé borné au No~d par la parcelle 77 à Goedelt 
: 1 

C. au Sud par ulle rue non dénommée à l'Est par la parcelle 
75 à FélicÎ<> deSouza et il l'Ouest par ln rue Thiers; il a dé
claré 'lue ledit immeuble appartient atl Territoire du To~o 
et n'est, 'il sa" connaissance, grevé d'aucuns droits on 

.dmrges réels actuels ou éventuels: 

Toutes personnes.intéressées sont admises à former oppo
sition à l~ présente immatriculatfon, ès mains du Conserva
teur 8oussign~, .dans le délai de trois mois, à compter de 
l'afficbage du présent" flvi~, q~i aura lieu incessamment en 
l'auditoire du Tribunal de 1ère In.tance de Lomé 

Le CONserva/ew' de la Pl'op1'1:élé foncière. 

GINOYKR. 

ait Livre (onci" dl< Cercle d. }(f.OUrO 

Suivant réquisition, N° 68, déposée le 29 Décembre 1923 
1. Bienr Van Larè William Ludvig profe ••ion de Commerçant, 
d~meurant et domicilié à Lomé) Propriétaire AgIssant en son 
nom perso:qnel, jouissant de Ses droits civils selon le statut 
personnel indigène a demandé l'immatriculation au Lh-Te 
loncier du OJrcle de Klouto, d'un immenble urbain, non bà~ 
ti, consl.tant én nn terrain nu ayant la forme d'un parallèlo
grf!.mme d'une contenance total de deux ares soixante un 
centiares situé il l'nlimé, Cercle de Klouto, borné par la rue 
de Haingba, an Sud par Dot.. et August Qua.hi, à l'Est par 
la rue de Haingba.et Augnst Quashi il l'Ouest par Dots. ; il a 
déclaré que ledit imm€uble lui appal'tieul et n'est, à sa COIl

naissanc~, grevé d'aucuns droits ou charges réels, nduels 
on é'vcntuels:: "$ 

~ Toutes personnes intéressée.s: ~ont allmises à fQrmer oppo
sition à la présen1e- immatriculatiQn. i's: mains du Conserva
teur soussigné. dOJ1s le délai de trois môis. à compter, de l'af
fir;hage ·ù.u,_ présent RVÎS, qni aura lieu incessamment an 
l'1l.uditoire du Tribunal ùe tère InstHnre (ie Lomè. 

.1 Le Conul't.'ufeur de la Propn'élé fORC1ïrre,il 
GINOYBIt 

au Livre flmcier dit Cercle de lO..tlÉ 

Suivant réquisition, "'. 69 déposée le 211 Décembre t9ll3 le 
sieur Samuel Ayayi .Lokotrolo propriétaire 1 demeurant et 
domicilié à Lomé, Prop,riéhLtre agissant en son nom person
nel jouissant de ses droits civils selon la coutu~e indigène 
et son statut personnel a demandé l'immatriculation an Livre 
foncier du Cercle ùe Lomé)' d!un immeuble urbain~ b~li, con
sistant en un terrain sur le,quel est construite- une maison et 
des dépendances d'une cPlltonance totale de Quatre ares 
quatre vingt centillfes situé il. Lomé, Cercle de Lomé borné 
ail Nord par la rue de Lieutenant Thomson, à l'E" par FoHvl, 
à l'Ouest par la rue Gambetta au Snd par Anthony; il a 
déclaré que .Iedit immeublo lui appartient et n'est, à sa oon

http:Haingba.et
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nutlosum'(', gl't'yé d'ani'un~ rlroits ou charges réels, actuels ou 
éVf:>n tuf'h: : 

Toutes per80mH!~ int('I"Csg('cs sont admi"es à former oppu~ 
fl.ition à la prP'Hmtc immatriculation, èii mains rlu Conserva
teur 8oussÎfHlé. danf' le délai de trois mois, à compter de 
l'affÜ'hagt' du pré:scut avis. aurll lieu inceflsamment CD rau~ 

ditoire du Tl'ihuual dt, prt'mière [ushww, de Lomé. 

lA' (:oJtseJ'vu!pu/' d" la Propril:té{oncièrl!

GI.NOYEI\ 

AVIS. 

CO:-lSERV A nON DE U PROPRIÉTÉ 

ET DES DROITS FONCIERS. 


• 

BURIlAt: de LOMÉ. 

AVIS DE BDRNAOE, 

Le jeudi 31 Janvier 1924 à 16 heures du soir, il s...;a· 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Agbeluvboé Cercle de Lomé con,istant en un terrai" bâti de 
rorme irréguHêTe d'une contenance de six ares quatre vingt 
,:onze centiJue, horné au Nord par KodzoVÎ, au Sud par la 
route de Gamé à Lemé, il l'Est par Peter Lawson et à l'Ouest 
par Apélété. Dont l'immatrièulation a été demandée par le 
sieur Sivomey Gerhard KoIi à Agbèl~vhoé suivant réquisition 
~du 12 Septembre i923, N' 44, 

Toutes personn8S intéressées sont invitées à y aSsister ou 
.. s'y laire représenter par un ma:ndatairc nanti œun pouvoir 
réguliel'. 

GUWTBll. 

l.e rnartli îW Janvit'r 1924 à 8 heures du matin, il sera 
procédé (lU bornage contr~dictoire d'un immeùble .!tué à 
Lomp, Cerele tie Lomé. eonsistllnt en un terrain bâti de'orme 
rectangulaire d'une contenance de ~euf ares quarante six 
centiares borné HU Nord par Peter A~-ikoué, au Sud et il l'Est 
PaT' Simon, et à L'Ouest par la rue ù'Amutivé. Dont rimma
lriculaUou a été demandée par Madame Tuglo Kakovi il Lomé 
••ivan!' réquÎsHioll du 12 Septembre 1923, N' 45. 

Toutes persounes intéresspeg sont invitées à y assister ou 
'- s'y faire repréi:ienter par un mandataire nanti ù'un'pouvÎor 
!\\guli"r. 

I..e Conservateur tif!' la Propl'lété fQ}t('ü~l'e.' 

G'"OY8R. 

lJ> I1HI1'di ~9 Janvier 1924 à 9,beures 30 dU~IJmHn, il serA. 
procêdé nu bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
[.oUJP f~erdf'i d .. Lomé con~istant en un terrain non hâti de 

forme reetangulail'e d'une contenance ,de Trois llres quatre 
i i eentiares, borné au i\ord par G. Manyo au Snd par une rue 
Il , non dénom-mée;à l'Est par AgbebavI) et à J'Ouest par Ayaho
(!, Dont J'immatriculation u êté demaudée par le sieur Kumadey 

1 Alfred lYormenu à Kt>dzié suivant réquisition du Z Oclobre 
1 l\l23, N" 46. 

. Toutes personnes intéressées sont invilées fi y nssii'ter ou 
à,'s'j' Caire représenter par un maudataire uanti fl'uu pouvoir 
régulier, 

lA! Conservateur de la i'roprielè foncière, . 

.. 
GnVOYUR " 

I.e mardi 2\1 Janvier i924 à 15 heure. du soir, il sera 
procédé au bornage contradictoire ;j'u'n immeuble situé à 
Lomé Cert:le de Lomé consistant en un tf:rrain bâti ay,ant la 
forme ~fun quadrilatère d 'une cont~nance de diX ares qua
tre centiares. horné au Nord pa": loseph Koudao, au Sud par 

·la rue d'Alsace Lorraine, à l'Est pa~ Gadé Gbekou et à l'Oued 
par James Oklou. Dont l'immatriculation il .élé demandée 
par le sieur AdjalléJacob à Lomé suivant réquisition du 
2 Odobre 1923, N' 47. 

Toutes personnes intéressées _sont invitées à y ass"ister ou 
à s'y raire reprpsenter-par un mandatàire nanti d'un pouvoir 
régulier. 

l..e CfJll8ervateur de la Propriété foncière. 

G'ftOYBIt 

1 

Le samedi '2.1 Février 1924 • 8 heures du matin, il sera 
procédé au born-age contradictoire d'un immeuble situé A 
Lomé, Cercle de Lomé, oonslstant ell nn terrnill non bâti de 
forme rectangul,aire d'une contenance de deux ares quatte 
vingt quatorze centiB,1"es J born'é au :Nord par la rue du 'Lieu
tenanl CQlonel Maroi:.:, au Sud par Akakpo, il l'Èst par Sedu 
et à l'Ouest par l'iilu Santana. Dont l'immatriculation a été 
del'llandée par 1. sieur Aja"oo EmmanuelA. à Lomé sUÎvant 
réquisition du17 Octobre 19i3, N' 48. 

Toutes personnes' intéreslWes sont invitées à y assiiter ou 
il. s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 
régulier. . 

Le C-fJn.se1'vateur ,1(' la Propriété foncière, 

1 

,1 

.. 

'1 , GHmn&_ 

I.e mardi 26 Févriel"'II/24 à Il IIN.r" ùu matin, il sera 
procédé au oormige contradictoiff Il'un immeuble situé il 
Gro~se-IM, Cercle de Lomé, consisfant en un terrain non bâti 
de lorme rootanglÙaire d'une cootenan,·. de vingt' sept hect
ares trènte ares borné au Nord par la voie du chemin'defer. 

' 1'. au Sud par la rnute d'Anécho,·à l'Es! par Dos Reis, el il 
l'Ouest par Ed. Anthony. Dont l'mmatrlculution a été 
({p,mandée paT le" sieur Ajavon Emmanuel A_ à Lomé suivan t 
,'équisition du 17 Octobre 1923, N- i9. 

, . 

.. 

• 
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Toutes personnes intéressées sont invitées à v a.ssister ou 
. il sly faire représenter par un mandataire mmti d'un pouvoir 

régulier, 

Le C()1UWl'vatf!u,r de la PI'(}pdéléfoncière . 

GlrfOyElt. 

Le lundi 26 Février 1924 à 9 heures lIù matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un ill!mtÎuble situé à 
Lomé Cercle de Lomé consistant en un terl'ai,n non Mti 
ayant la forme d'un trapèze d'une ,contenance de Neul bect
ares soixaute neul ares vingt hui! .centiares, borné au Nord 
pur Anthony T, T., .au Sud par le peuple de Bé, à l'Est par 
SédjI'o et à j'Ouest par Aku Andréa,. Dontlïmmutriculatlon 
a été demandée par le sieur. Ajavon Emmanuel A. à Lomé 
.nivant réquisition du 17 Octobre 1923. 1'1: 50. 

Toutes perRonnes intéressées sont invitée1:!' à ')" assister OU~ 
il s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 
régulier, ' . 

Le Conservateur de la Propriité foncière 

, GU'OYBA. 

Le Jeudi 21 Février 1924 Il 16 heures 30 dn soir, il sera 
procédé au bornage éonb'adictolre d'un immeuble situé il 
Nuatjà, Cerele d'Atakpamé, consistant en un terrain non 
Mti de forme irrégulière d'une contenanee de huit ar';~ vingt 
centiares. borné au Nord par un propriétaire inconnu, an Sud 
par le quartier Ekli, il l'/>;sl par un propriétaireInconnu elà' 
l'Onest par une rue non dénommée. ~ Dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Naibaniel Itolan,t Cath~rt il 
Lomé suivant réquisition du 2!1 Octobre 1923, N-!li. 

Toutes personnes intéressées sont invitées il y assister ou 
à s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir 
régulier. 

Le Com;pi'valeur de la Pt'opriélé {(fuet'ère•. 

GI1'1OYBR 

Le samedi 23 Février 1924 Il 11, heures du soir, il sera· 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 

. Lomé Cercle de Lomé consistant eu un terrain Mil de fOrme 
irrégulière d'une contenance de trente, einq ares soxante, 
cinq centiares, borné au Nord par~ l'Avenne du Maréchal 
Foe., au Sud par la rue du commerce, à l'Est par Swanzy et 
à l'Ouest par la rue de la Gare, Dont l'immatriculation il été 
demandée par le Liquidateur de la Firme D. W. B, à Lomé 
suivant réquisition dn 31 Octobre 1923, N' ~2. 

Toutes personnes intéressées sont' invitées Il. y assister ou ,, à s'y faire représenter par un mandataire nanti d'un pouvoir". 
régulier. 

Le cQuservale,m' de fa Propriété foncière, 

GIl~·OJRB.. 

li:- ------------------- -------- 

li AVIS 

1 • 
EXTRAIT DES MafflUS DU GREFFE DU TRlBUNAL ~I! t« Il'iSTAI(CR 

LoMÉ 

STATUTS DE LA SDClltTÈ TARDY .. Cie. 

Suivant acte reçu par Me Robert Deabordes notaire à 
Bordeaux, . le vingt Mars mil neuf cent vingt trois, portant 
cette mention: Enregistré à Bordeaux, 2' A. C. le vingt 
huit Mars. mil neuf cent vingt trois - Reçu-: vingt 5ix tranes 
- I~ Receveur: Giraud. .. 

Monsièur Roger TaI'dy J commmissÎop.naire en marchan
, dises; demeurant il Bordeaux, rue Blanc Dulrouilh n" 6,. et 
Monsieur Panl Gleye, ,négociant, demeurant à Caudéran 153, 
rué 'du Soccage, ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour Texploitation de ,toute,; commissions àl'expor
tation. 

Cette société a été contractée. pour cinq années à compter 
du quinze Mars mil neuf cent vingt l:ols. 

l,a raison sociafc, sera Tardy & C,t Chacun des aE80ciéa 
.pou~ra taire ·usage de la _signature sociale, mais ne pourra 
a'en servir que pour les affairés da la société. 

En conséquence tous les billets, lettres de cbange et géné
ralement tou', engagements exprimeront la caus. pour la
quelle ils auront été souscrits. 

Le siège de la société est à Bordeàux, rue Blanc-Dutrouilh 
n"6. 

Le capital Social est fixé li Deux mille franes, dont mille 
Irancs apportés par chacun des deux aBRociés sous les ~a
MuUes de droil. 

Le dépôt d'un extrail de l'acte constitutil de société a été 
ll\it au Grelle dn Tribunal do commerce de Bordeaux le 
trente Mars mil neuf cent ving,t trois et au Grelle de la 

Jnstice de paix du 2' canton de Bordeaux, le qnatre Anil 
mil neul cent vingt trois, , 

Une expédition, du dit acte de soéiété a été déposée le 
viugt six Décembre mil neul cent vingt trois aù Grelle du J Tribunal de l'" Instance de Lomé. 

Pour extrait et mention 

Le Greffier du Trib"naI 

C. Ba'AL 

A VENDRE 

JOLI PIANO Prix 1 2.200 franca 

Adrua.,.-voua il JONATHAN K. DOGLpYI SA VEE 

Misshoh. 
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ÉTAT d.es mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
Pend.anJ k _i, de Decembre .1923 

NOMs, PROVRNAfiCR RT 

DBi'TINATfOl"t DRS NAVJRES 

172- Bata . 
Foreados - Liverpool 

17S- Niger 
Anécho - Marseille 

174· Pollux 
'Douala • Hambourg 

1'15- Sir George 
Lagos· Seoeond.e 

11G- Dahomer 
.. Havre - Cotonou 

177· Amiral Villaret de 
Joreuse 

; Cotonou· Hambourg 
178 -Port de Marseille 

Anvers . Cotonou 
119- Olbia 
·MarBeille - Cotonou 

lIO- Jekri· 
: New York - Sapélé 
lIl- Sir George 
, iS'lccondee - Lago. 
lI2- Eùrope 

Matadi - Bordeaux 
"S- Bathurst 

Anécho - Liverpool 
184- ClemaUs 

Liverpool· Douala 
185- West HasselUne 
'New York - Burutu 
~G- Féllll Fraissinet 
'lIarseme" Cotonou 
liII1- Asie 
·Bordeaux - Matadi 
188- Shonga 
.Hambour@-IJoUlOIa 
189- Blaf.. a .. 
,".Liverpool·Opobo 
180· Sir George 
;.Lagos • Seeeondee 
ill. Eboe 
'Opobo- Liverpool 
f112- Adrar 
.Rambourg Cotonou 
I~S. Warrl 
. Anvers • Douala 
i94- Prah 
BUl'ula HaU 

'5-Ambon 
·Amsterdam Hambourg 

via Douala 
196· St. Oetave 
·Anve,. '" Cotonou 
i97- Cathlamet 
·New York 
198- Sir George 
Seccondee" Lagos 

PAVILLON 

Anglais 


Francais 


Iiolland.. 


Anglaïs 


Francais 


do-• 

-do 

do-

Anglais 

-do-

Français 

Anglais 

-do-

Améric. 

Français 

-do-

Anglais 

-do-

Anglais 

-do

~'rançal8 

Anglais 

-do-

Holland. 

Français 

Améric. 

Anglai. 

' DATBS 

1
nt Aun'1u ban••A•• 

1. Dée.f.: Déc. 

4. do4. do 

6. do/S. do 

•
6. do6. do 

7.do7. do 

8.do8. do 

9.do9. do 

10. do 

tll. do 

0 do' 

12. do 

US. dout do 

17. do17. do 

do 

IS.. do 

do' 

18. do 

19. do19. do 

21 do20. do 

20. do . 20. do 

22. do2i. do 

do22. do 

23. do23. do 

2~. do2(\•.do 

26. do 

do 

26. (10 

do· 

27. do27. do 
.' 

30. do28. do 

28. dodo 

31. do 


do 


TonnAGB 
ÊQUlPAGB 

NOIIIÎK....L 
. 

3.278 ~1 

48.2.225 

Ul15 31 

732 50 

493.11" 

3.677 1S4 

2.806 36 

6;;.2.767 

4.278 48 

732 00 

. 2.896 123 

3.271 00 

20202 33 

3.486 38 

i.286 4~ 
. 

4.214 1611 

1.910 40 
c 

- 3.297 64 

732 ~O 

2.9/14 ~8 

3.ll44 !Il 

2.698 39 
. i' 

2.466 39 
C· 

2.800 4!1 
. 

. 
3.169 38 

, 

3.63;; 40 

732 50 

-
TOI'I1UOB 

p 
. . . 

~.~ 

DdeASQuj 

néant 

-do 

-do-
T 

3.497 

1 

E ..... aa.. 

T 
H7,721

!Anécho 129,423 
L.omé ·2011,243 

') Anécho 83,007 
Lomé 2I3,6t16 

4,2811 

•.' 

26.828 
. 

0.428 
'. néant 

190,8411 

'204.076 
néant 

! 

1.711.360 
0,2 

·17!1.764 
0.005 

0.0114' . . 
0,212 

néant 
0,01.:2 

-do-·. 
Allécho 70,8711 

104.487 
... 

115.677 
.. 

2,139 

néant 

·164.697 . 00,618 

0.700 

·67.HO 

néant 
, 

do

84.02;; ~do 

0.1100 34.136 

néant 

88.931 

16.042 
-

200,288 
, 

néant 

-do 

néaut . 1t3,9i!l 

110.000 ~34,O76 

6~.O53 néant 

124.291 . 
néant. 

! . 
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